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Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 

de programmation et le règlement.  

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement 

forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 

d'équipements et de services.  

 

Il analyse la capacité de den sification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les 

dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de 

la consommation des espaces naturels, a gricoles ou forestiers.  

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités.  

 

Il présente une an alyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la 

dernière révision du document d'urbanisme.  

 

Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de dével oppement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, 

par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques.  

 

Article L123-1-2 du code de lõurbanisme 
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1. Les enjeux territoriaux pour La Pierre 
 
 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ ƭŀǊƎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ grenobloise et la Combe de Savoie. La commune est à cheval entre la plaine 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ  ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ .ŜƭƭŜŘƻƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƭŎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŞ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
face au massif de la Chartreuse.  
 
Cette situation lui offre une position stratégique renforcée par la proximité des infrastructures de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пм ƻǳ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘŜ .ǊƛƎƴƻǳŘ όр 
km) et de Goncelin (6 km). 
 
Ce secteur constitue également un espace géographique particulier où s'établit la transition urbaine 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
de Belledonne. Cette diversité de paysages et de fonctions se voit de plus en plus fragilisé par 
l'étalement urbain et le mitage des espaces agricoles. La Pierre est située à la marge de la large tâche 
ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
de la proximité de cette métropole tout en ayant préservé les qualités et lΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ 
rural.  
 
La commune s'organise sur une superficie d'environ 331 hectares. Son territoire est composé, de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ рноΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇƛŜŘ ŘŜ 
coteau des Balcons de Belledonne. 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻƭŀǊƛǎŜ ŀǳ ǎǳŘ-est de la départementale, autour des noyaux anciens du bourg et 
ŘŜ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ 
valeur le Manoir de Veaubeaunnais, bâtiment historique en surplomb par rapport au village. Le 
coteau, lui, accueille quelques fermes et ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΣ 
second monument historique du village.  
 
La commune de La Pierre conserve ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǳǘŜ son authenticité patrimoniale et paysagère, 
avec le maintien des grands ensembles environnementaux ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ou les 
continuités boisées du coteau ou les perceptions sur les grands paysages, et la présence forte du 
aŀƴƻƛǊ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řu village et identifiable depuis le CD 523 et la voie ferrée. 
 
Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ en construisant la 
ville sur la ville et en optimisant le tissu urbain existant.  
 
La croissance démographique doit être maîtrisée, au regard de réflexions sur le bassin de vie 
Grenoble-Grésivaudan (SCOT de la Région Urbaine de Grenoble) ou plus largement les réflexions 
menées à travers les principes de la loi ENE qui ont pour objet la préservation du cadre de vie de la 
commune, le dynamisme agricole, la préservation des éléments patrimoniaux naturels et bâtis et la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  
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La commune de La Pierre Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ urbaine 
grenobloise et du Grésivaudan, identifié en tant que pôle local au SCOT. Le projet présenté ci-après a 
pour objectifs de conforter cette situation Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ м2 ans à 
venir. 
 
  
5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻstic communal (extrait du Tome 1 
du Rapport de Présentation) :  

 
  

SYNTHESE GENERALE DU DIAGNOSTIC COMMUNAL 
 

 
[ŀ tƛŜǊǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴ Ł ŀǾƻƛǊ ǎǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜ 
nombreuses populations et engendre une tension du marché foncier et immobilier sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ 
parcellaires et de construction sur de petits terrains est en augmentation). 
 
Son urbanisation, organisée principalement autour des noyaux anciens du village et de La 
Perrière, reste relativement dense et homogène. Un espace tampon entre ses entités permet la 
préservation du profil rural pierrois, tout en mettant en valeur le Manoir de Veaubeaunnais, 
monument historique. Le rachat de ce Manoir par la commune de La Pierre est actuellement 
porté par la Communauté de Communes du Grésivaudan. 
 
Son patrimoine paysager et environnemental est remarquable. Les vues depuis le coteau vers la 
Chartreuse, depuis la mairie et le chemin de Veaubeaunnais vers le Manoir sont 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾées. Les espaces de nature présentent 
un biotope remarquable et sont le support de pratiques de loisirs. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜǎ Ƴƻuvements pendulaires quotidiens. 
[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
infrastructures de transport en commun est possible.  
 

 
 

¤ Enjeu du développement 
 

Le développement de La Pierre devra accompagner les dynamiques territoriales et 
métropolitaines, tout en préservant les espaces agricoles et naturels. Le projet de la commune 
ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ 
ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳe urbaine et paysagère de la commune et à mettre en valeur le 
Manoir de Veaubeaunnais. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ avec la métropole 
grenobloise. 
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Le PLU, en tant quõoutil de planification et dõorganisation du territoire communal, 

souhaite répondre aux enjeux du développement . Le PADD propose de redéfinir des 

orientations pensées sous le prisme du développement durable , en sõappuyant sur 

trois piliers majeurs  : 

 

- lõinscription du territoire dans les dynamiques grenobloise et du Grésivaudan ðtout 

en sõappuyant sur lõidentit® rurale  de La Pierre  

 

- la d®finition dõun projet ®conome en foncier et sõappuyant sur lõoptimisation de 

lõenveloppe urbain e existant e,  

 

- la valorisation  et la préservation  des environnements naturels et humains.    
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2. Les objectifs poursuivis 
 
 
Le PLU est un outil de planification, mais ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
commun, qui régit notamment les possibilités de coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ {ƻƴ ƻōƧŜǘ ƴŜ ǎŜ 
limite pas à un zonage, mais présente ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ 
t[¦ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain et à la maîtrise des extensions périphériques. 
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de préservation des paysages, de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛculture, dans une optique de développement territorial durable. 
 
[Ŝ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ permet de préciser, sur des secteurs particuliers 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
 
En date du 26 juin 2012, le Conseil Municipal de La Pierre a délibéré pour prescrire la révision du POS 
en PLU.  
 
 
La délibération prévoit les modalités de la concertation suivantes :  
DŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜ ǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : lors de la 
présentation du diagnostic, des orientations générales et des contraintes supra-communales, la 
ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞōŀǳŎƘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł [ΩLbL¢L!¢L±9 9¢ {h¦{ [! w9{thb{!.LLITE DE LA COMMUNE. 
 
Il doit cependant être compatible avec les prescriptions nationales ou particulières, les schémas 
ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 
La commission de conciliation peut être éventuellement saisie en cas de désaccord, par les 
personnes associées ou consultées et par les associations agréées ayant éventuellement demandé à 
avoir connaissance du dossier. 
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 3. Rappel législatif et réglementaire 

 

3.1. Définition  
 

Sa définition est fixée par l'article L 151-1 du Code de l'Urbanisme. Il réglemente l'utilisation des sols 
compris dans le périmètre communal 
 

3.2. Elaboration 
 
1 ς Autorité compétente 
La conduite de lΨŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
2 ς Personnes publiques associées 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜ Υ 
- Le Préfet 
- Le Président du Conseil Général  
- Le Président du Conseil Régional 
- Les Présidents des organismes consulaires 
- Le PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/h¢ de la région grenobloise. 
- Le PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
- Le Centre National de la Gestion Forestière 
- [ΩInstitut National des AǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩOrigine (INAO) 
- La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) 
 
 
3 ς Personnes consultées 
Les maires des communes voisines et les associations agréées dans les conditions prévues aux 
articles R 121-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎΦ 
 
4 ς Concertation avec la population 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ [ŀ 
concertation avec ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 
5 ς Porter à connaissance 
5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
particulières relatives au territoire telles que : 
- ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
- les dispositions relatives aux zones de montagne ou du littoral 
- ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
- ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
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- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
- les études techniques en matière de pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
 
6 ς Elaboration du projet de plan 
Le maire ou le PǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƴǎǳƭǘŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
όƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф) qui remplace la carte des terres agricoles. 
La délibération du projet de P.L.U est affichée pendant un mois. 
 
7 ς Commission de conciliation 
Elle est convoquée par le préfet, siège à la préfecture et se compose de six élus communaux et de six 
personnes qǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
8 ς Enquête publique 
! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ tΦhΦ{ΦΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Le maire reste lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
 
9 ς !Ǿƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ½Φ!Φ/Φ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ 
ŀ ǳƴŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜǎΦ  
 
10 ςPublicité 
[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ƻǳ ǊŞǾƛǎŜ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Υ 
- ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ 
- ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ au recueil des actes administratifs. 
 
5ŝǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƻǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦΦ 
 
 

3.3. /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ t[¦ 
 
Le nouvel article R. 151-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ф Ƨǳƛƴ нллп ǎǘƛǇǳƭŜ Υ ζ le plan 
ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de 
Développement Durables de la commune et un règlement ainsi que des documents graphiques. Il 
ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ quartiers ou à des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ όΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎηΦ 
 
 

3.4. Principes de la loi SRU : Solidarité et Renouvellement 
Urbains 

 

[Ŝǎ ƭŜœƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦfets néfastes étant tirées, la 
ƭƻƛ {w¦ ǎƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ jusque-là.  
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Par opposition à celles-ŎƛΣ ŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ Řƻcuments 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻblèmes que connait ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
territoires : concentration, désertification, bruit, pollution, déséquilibre, dépendance, mitage et 
allongement des déplacements.  
[ŀ ƭƻƛ {w¦ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ rappeler une « évidence » : le foncier est une ressource « finie », et 
ŘƻƴŎ ǳƴ ōƛŜƴ ǊŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎƻƭΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ ŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme, et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦Σ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs όt!55ύΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ développement et de la protection du 
territoire concerné.  
Mais si le développement durable occupait bien une place prépondérante dans les démarches de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ŝƴ ǎƻƛ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 
choiȄ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Υ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et requalification 
de la ville ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƛŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

3.5. Principes de la loi Urbanisme et Habitat (UH ς 2 février 
2003) 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-1, lŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ les 
ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 
 

1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; l'utilisation économe des 
espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ; la sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquables ;  
 
1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ; 
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

12 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

 

 

3.6. tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Logement (ENL - 13 juillet 2006) 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9b[ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements sociaux dans les PLU. Il a été coŘƛŦƛŞ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-41 ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛnstauration de servitudes de mixité sociale. 
Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes 
consistant : 
 
a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour 
une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini 
par le règlement ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la 
réfection ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ; 
 
b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 
 
c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 
installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui 
peuvent être concernés par ces équipements. 
 
 

3.7. Principes du grenelle I, une vision neuve et consensuelle 
 
Avec la loi de programmation n° 2009-967 du 3 août 2009, relative à la mise en ǆǳǾǊŜ du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ LΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛe et d'habitat 
ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
Lƭ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
ммл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ Ŏǆǳr de la lutte contre le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 
 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  
« réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser 
ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ όΧύ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ όΧύ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ηΦ 
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3.8. Principes de la loi valant Engagement National pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL - 12 juillet 2010) 

 
Déclinaison du Grenelle I, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Le code de l'urbanisme a rénové en profondeur le contenu des documents d'urbanisme en 
privilégiant l'expression des projets et la concertation avec les habitants. La loi - Solidarité 
Renouvellement Urbains, du 13 février 2000 a traduit la volonté de promouvoir un développement 
des territoires plus cohérent, plus durable, plus solidaire. Pour répondre à cet objectif, la loi a 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
collectivité, mis au centre du dispositif de planification, une valeur prospective majeure. 
La loi engagement national pour le logement (ENL) no 2006-872 du 13 juillet 2006 a conforté cette 
volonté en facilitant notamment l'adaptation des documents d'urbanisme aux objectifs fixés en 
matière de logement. 
Par ailleurs, la loi engagement national pour l'environnement (ENE) dite - Grenelle II >l du 12 juillet 
2010, entre en vigueur six mois après sa publication pour certains articles dont ceux concernant 
l'urbanisme.  
 
Elle offre de nouvelles possibilités pour les PLU, notamment pour : 

- Imposer dans des secteurs qu'il délimite, à proximité des transports collectifs, une 
densité minimale de constructions, 

- Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les 
secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation, de respecter des performances énergétiques et 
environnementales renforcées,  

- Imposer aux constructions, travaux et installations, dans les secteurs qu'il ouvre à 
l'urbanisation, de respecter en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques des critères de qualité renforcés,  

- Dans les zones naturelles, agricoles et forestières, délimiter des secteurs de taille et 
capacité d'accueil limitées à condition qu'ils ne portent pas atteinte à la préservation des 
sols agricoles, au site et paysages. Le règlement définit les règles de hauteur, 
d'implantation et de densité permettant une bonne insertion dans l'environnement. 
 

La loi du 5 janvier 2011, portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de 
l'Union Européenne, a différé l'entrée en vigueur des dispositions relatives aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU). Elle précise à l'attention des collectivités : «  les plans locaux d'urbanisme en 
cours d'élaboration ou de révision approuvés avant le 1er juillet 2013 dont le projet de plan a été 
arrêté par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou par le 
conseil municipal avant le 1er juillet 2012 peuvent opter pour l'application des dispositions 
antérieures ».  
Néanmoins au plus tard le 1er janvier 2016, les PLU approuvés avant le 13 janvier 2011 et ceux 
approuvés dans les dispositions du paragraphe ci-dessus devront avoir intégrés les dispositions de la 
loi dite « Grenelle 2 ». 
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3.9 Principe de la loi ALUR 
 
[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нлмп 
Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƭoi se concentre sur quatre axes 
majeurs : 
 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ publiques du logement, 

- aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (PADD) de la commune de La Pierre a 
été débattu le 23 février 2015. Le présent PLU intègre donc les dispositions relatives à la Loi ALUR.  

 

3.10 Evaluation environnementale 
 
Le décret n°2012-995  du 23 août 2012, entré en vigueur le 1er février 2013, modifie les dispositions 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
!ǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳunal débattu en conseil municipal, le 
PLU de Le Pierre ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
 

3.11 Le Projet de Directive Territoriale 5Ω!ménagement 
des Alpes du Nord (D.T.A.) 

 
Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, les SCoT et les schémas de  secteur (ainsi que les 
P.L.U. et les cartes communales) doivent être compatibles avec les D.T.A. et avec les prescriptions 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпр-7.III 
Les D.T.A. sont une occasion privilégiée d'expression des politiques de l'Etat sur un territoire. Elles 
fixent : 
 
¤ les orientations fondamentales de l'Etat en matière d'aménagement et d'équilibre entre les 

perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires, 
¤ les principaux objectifs de l'Etat en matière de localisation des grandes infrastructures de 

transport et des grands équipements, ainsi qu'en matière de préservation des espaces 
naturels, des sites et des paysages, 

¤ elles peuvent également préciser les modalités d'application des lois d'aménagement et 
d'urbanisme, adaptées aux particularités géographiques locales. 

 
Les études préalables à l'élaboration d'une D.T.A. pour les Alpes du Nord ont été signifiées au Préfet 
de région par lettre du 23 juillet 1996. Elles ont permis de mettre en avant 4 enjeux majeurs pour le 
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ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ bƻǊŘ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ 
23 juillet 1999 : 
 

¤ Maîtriser le développement urbain. 
¤ Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel. 
¤ Assurer le devenir du tourisme. 
¤ Promouvoir une politique globale des déplacements. 

 
Les réflexions issues de ces études ont vu le jour en décembre 2005 sous forme d'un Livre Blanc, 
dont la vocation est d'établir un cadre général permettant à l'Etat de définir ses priorités dans les 
démarches de planification, mais également dans les démarches contractuelles. 
 
/Ŝ [ƛǾǊŜ .ƭŀƴŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řϥǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
collectivités pour le développement durable des Alpes du nord. 
 
Ses objectifs coïncident avec ceux que la France s'est fixés dans le cadre de ses politiques publiques, 
ƻǳ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ŀ ǎƻǳǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƭǇƛƴŜΧύΦ  
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3.12 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ 
Voyage 

 
La loi n°90.449 du 31 Ƴŀƛ мффл όƭƻƛ .Ŝǎǎƻƴύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ 
Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜnt. 
 
La loi n°2000-смп Řǳ лр ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
département. 
 
La loi n°2002-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure renforce certaines dispositions de la loi 
Besson et poursuit le double objectif de : 
 
Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƳŀŘŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǾŜƴƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

dans des conditions décentes, 
Á 5ΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 

public 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des gens du voyage dans lequel figurent obligatoirement les communes de plus de 5000 habitants. 
 
La commune de La Pierre ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

3.13 LŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux du Bassin Rhône Alpes 

 
La Pierre Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Rhône-Méditerranée (SDAGE RM), adopté par le comité de bassin et approuvé par le Préfet 
Coordonnateur de bassin le 20 novembre 2009. 
 
Le SDAGE définit 8 orientationǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, à savoir :  

1. Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité. 

2. Non dégradation Υ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞgradation des 
milieux aquatiques. 

3. Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociales et économiques dans la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 
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4. Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la 
mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ 

5. Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé. 

6. Milieux fonctionnels : préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux aquatiques. 

7. Partage de la ressource Υ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

8. Gestion des inondations Υ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƎǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎ ŀƭǇƛƴǎΣ ǊƛǾƛŝǊes à régime méditerranéen, lagunes, 
littoral.  
 

- Pour lutter contre la pollution par les pesticides 

¶ Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique en zones agricoles 

¶ Sécuriser les différentes phases de manipulation des pesticides (stockage, 
remplissage, rinçage, lavage) et équiper le matériel de pulvérisation. 

 

- Contre la perturbation du fonctionnement hydraulique 

¶ Mettre en place un dispositif de gestion concertée 
 

- Contre la menace sur le maintien de la biodiversité 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides 

 
[Ŝ {5!D9 ŀ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la responsabilité du non-respect du 
SDAGE ne peut être imputée directement à une personne privée.  
 
Le SDAGE Rhône ς Méditerranée est entré en vigueur le 21 décembre 2009 et pour une durée de 6 
ŀƴǎΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но 
ƻŎǘƻōǊŜ нллл Ŝǘ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмрΦ 
 

3.14 Loi Montagne 
 
Lŀ ƭƻƛ ƴϲурол Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфурΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la montagne, dite loi 
Montagne ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
montagne afin de préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières, ainsi que les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard.  
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La loi Montagne définit les Unités Touristiques Nouvelles, et se baser sur le principe de construction 
en continuité en dehors des UTN. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻit être réalisée en continuité avec les bourgs, 
villages, hameaux ou groupes de construction existants.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΦ 
 
 
 

3.15 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) 

 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un document cadre élaboré par le préfet de 
région et le président de la région. Il a vocation à identifier les éléments composant la trame verte et 
bleue actuelle ou à restaurer. Cette trame permet de « relier les espaces importants pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ η Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ζ ƭŀ 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ η όŀǊǘƛŎƭŜ [ отм-1 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
 
Le projet de La Pierre ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƛǎƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
ensembles écologiques de la commune, que sont les coteaux de Belledonne et la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ όplaine alluviale, ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜύΦ !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧǳǘǳre ne 
ƳŜƴŀŎŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƳŜƴŀŎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 
De plus, le projet communal prévoit ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘre 
Řǳ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 
ƭΩLǎŝǊŜΦ 

 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Ŏƻ ƻǳ bŎƻ des 
secteurs concernés.  
 

3.16 Le Plan Climat Energie Territorial 
 
[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όǇŞǘǊƻƭŜΣ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǳǊŀƴƛǳƳΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ sources 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ hǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des études de prospective 
énergétique converge pour dire que ces sources sont amenées à atteindre leur pic respectif au cours 
de ce siècle. Leur disparition progressive, anticipée ou non, a des impacts sociétaux  importants, tels 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  
des risques de précarité éneǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΧ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƴǘ 
directement nos modes de consommation et de production. 
 
Le plan climat énergie territorial est une démarche - ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ- dont 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
régionale Climat- Air-Énergie définie dans le SRCAE (Schéma Régional Climat-Air-Énergie), approuvé 
en mai 2005.  
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Le PLU de La Pierre ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ fonctions urbaines au sein 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ équipements administratives, scolaires ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΣ Ŝǘ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
équipements Ces dispositions participent Ł ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ   
 
 
 
 
 
 
 
 

Cõest dans ce contexte r¯glementaire g®n®ral que les ®lus de La Pierre ont bâti leur 

projet communal, en phase avec les enjeux de réduction de la consommation 

dõespace qui touchent le territoire national. 
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PARTIE 1 :  

JUSTIFICATION DES CHOIX 

RETENUS 
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1. VŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables pour le territoire de La 
Pierre 

 
 
 

Au vu des éléments de diagnostic, le ProjŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
inscrire le territoire de La Pierre dans une prospective territoriale visant à préserver les grands 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
population. 
Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ 
évolution raisonnée et maîtrisée du territoire de La Pierre sur les 12 prochaines années. 
/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
menées à bien dans le temps. Ces objectifs sont déclinés ci-après. 
 

 

 
 
Å Orientation n°1 : Une urbanisation maîtrisée au service du confortement du centre bourg et de 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ 
 

Cette orientation se décline en 4 objectifs :  
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V hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
V Préserver la ressource foncière en permettant la création de logements compacts 
V Favoriser la mixité sociale et générationnelle  
V Conforter le bourg ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

 
 
Å Orientation n°2 : Le profil rural de La Pierre comme clé de voute de son développement 

 
Cette orientation se décline en 5 objectifs :  
V A partir de la morphologie du village et du paysage de proximité, renforcer le centre-village 
V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ aŀƴƻƛǊ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƛŜǊǊƻƛǎŜ  
V Valoriser les espaces publics (places, rues, parking) 
V tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƛŜǊǊƻƛǎŜ 
V Définir une politiqǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

 
 
Å Orientation n°3 : Un maillage performant et sécurisé pour permettre aux habitants des 

déplacements multimodaux et multi-usages 
 
Cette orientation se décline en 3 objectifs :  
V Sécuriser les parcours logement ς équipements - arrêt de transport en commun 
V Permettre de relier la Pierre à Tencin par des déplacements doux sécurisés 
V Corréler le maillage automobile - modes doux et déplacements quotidiens - déplacements de 

loisir 
 
 
Å Orientation n°4 : Des ŎƻǘŜŀǳȄ Ł ƭΩLǎŝǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 
Cette orientation se décline en 3 objectifs :  
V Préserver les continuités boisées et aquatiques, propice aux déplacements des espèces 

animales 
V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩidentité rurale de La Pierre, et lutter contre la 

fermeture des paysages 
V Garantir la pérennité des espaces agricoles exploités 

 
 
Le PADD de La Pierre a été débattu en Conseil Municipal du 23 février 2015.  
 
 
Page suivante : Carte de synthèse du PADD de La Pierre  
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2. Un projet en cohérence avec les objectifs 
régionaux 

 
 

2.1 Justification des orientations en matière de prise en compte 
des risques 

 
La commune de La Pierre est impactée par les risques naturels (Inondation, Mouvement de terrain, 
Risque industriel, Rupture de barrage, Séisme zone de sismicité 4, Transport de marchandises 
dangereuses) ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 
plans de prévention des Risques (PPR), le PPR inondation Isère amont et le PPRN sur le coteau.  
 
¤ Le Plan de Prévention des Risques ŘΩInondation Isère Amont 

 
Le PPRI identifient quatre types de secteurs : 
 

- une zone inconstructible, appelée zone rouge (R). Certains projets nouveaux ou 
aménagements tels que les ouvrages  de protection ou les infrastructures  publiques qui 
n'aggravent  pas  J'aléa  ou liés à certaines activités peuvent cependant être autorisés (voir 
règlement, Titre 1,  art 3). Par ailleurs, un aménagement existant peut se voir refuser une 
autorisation d'extension mais peut continuer à fonctionner sous certaines réserves. Cette 
zone rouge est divisée en plusieurs sous zones, en fonction de l'affectation des terrains au 
schéma directeur de la région grenobloise. 

 
- une zone inconstructible, appelée zone violette (8), indicée "inconstructible en l'état'' (= zone 

rouge). Celle-ci est destinée à devenir constructible après réalisation des études du 
Programme d'Actions et de Protection des Inondations (PAPI) de l'Isère en amont de 
Grenoble mené par le Syndicat Mixte du Bassin Hydraulique de l'Isère (SYMBHI) et réalisation  
effective des travaux de protection. Une procédure de révision du PPRI est nécessaire pour 
l'ouverture à  l'urbanisation. Il pourra  y avoir plusieurs révisions, chacune pouvant 
correspondre à une tranche fonctionnelle de travaux. 

 
- une zone constructible sous conditions de conception, de réalisation, d'utilisation et 

d'entretien de façon à ne  pas aggraver l'aléa et à ne pas accroître la vulnérabilité des biens 
et des personnes, appelée zone bleue (B). 
 

- La zone Bi3, hors aléa modélisé, couvre le périmètre de la crue historique et correspond aux 
zones soumises au risque de remontée de nappe. Elle est représentée en vert sur les plans 
du zonage réglementaire. 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩinondation au sein de la plaine ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ 
est à dominante agricole. Seul le secteur du Petit GleƛǊƻƴŘ Ŝǎǘ ŦǊŀǇǇŞ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞ Ł ŎŜ 
ǊƛǎǉǳŜ όȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ w5 рноΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
déjà concerné par la zone non aedificandi liée à la présence de cette voie. 
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ des secteurs seront effectués en comblement de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎύΣ Ŝƴ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳr 
parcelle déjà urbanisée. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 
pas classés en zone naturelle ou agricole.  
 
Le projet communal mise sur les futures révisions des Plan de Prévention des Risques pour ouvrir à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de nouveaux tènements en extension. 
 
Le PPRI Ŝǎǘ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ  ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
pétitionnaires doivent se référer au document de référence du PPRI.  
 
 
 
¤ Le Plan  de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 

 
Le PPRN relatif au risque glissement de terrain et ruissellement identifie trois types de secteurs 
soumis au risque naturel prévisible : 
 

- Une zone inconstructible,  appelée zone rouge (R). Certains aménagements tels que les 
ouvrages de protection ou les infrastructures publiques qui n'aggravent pas l'aléa peuvent 
cependant être autorisés. Par ailleurs, un aménagement existant peut se voir refuser une 
autorisation d'extension mais peut continuer à fonctionner sous certaines réserves. 
 

- Une zone de projet possible sous maîtrise collective (publique ou privée), appelée zone 
violette (B) Elle est susceptible de se diviser en deux sous-zones : 
 

o une première sous-zone violette (secteur admissible) indicée "inconstructible en 
l'état" (=zone rouge). Celle-ci est destinée : 
Č soit à rester inconstructible après réalisation d'études qui auraient : 

- révélé un risque réel plus important, 
- montré  l'intérêt  de  ne  pas  aménager  certains  secteurs  sensibles  

pour  préserver  des orientations futures d'intérêt général ; 
Č soit à  devenir  constructible  après réalisation  d'études  complémentaires 

par  un maître d'ouvrage collectif (privé ou public) et/ou de travaux de 
protection. Dans un tel cas, une procédure complète de révision du PPR est 
nécessaire. 

 
o Une deuxième sous-zone violette (secteur admis) indicée "constructible avec 

prescriptions détaillées des travaux à réaliser sous maîtrise d'ouvrage collective". 
L'ouverture à l'urbanisation y sera autorisée après la réalisation des travaux prescrits. 

 
- Une zone constructible sous conditions de conception, de réalisation, d'utilisation et 

d'entretien de façon à  ne pas aggraver l'aléa et à  ne pas accroître la vulnérabilité des biens 
et des personnes, appelée zone bleue (8). 
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- Une  zone constructible sans conditions particulières au titre des risques  pris  en compte 
dans le présent PPR, appelée zone blanche, mais où toutes les autres règles (d'urbanisme, de 
construction, de sécurité...) demeurent applicables. 
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Même si aucune règle particulière n'est imposée en zone blanche par le présent PPR, le respect des 
règles usuelles de construction (règle « neige et vent» ou règles parasismiques par exemple) doit, de 
toutes façons, se traduire par des constructions « solides » (toitures capables de supporter le poids de la 
neige, façades et toitures résistant aux vents, fondations et chaînages de la structure adaptés...). 
 
 
La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
contrainte faible. Le PLU permet la constructibilité dans ces ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ttw 
et renvoie vers le document de PPR annexé au PLU. Les constructions nouvelles devront suivre les 
règles constructives indiquées dans ce document  
 

 
 

¤ Risques technologiques 
 
La commune de la Pierre est soumise au risque lié au transport de matières dangereuses (TMD). 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ¢a5 ǇŀǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
risques sont les suivants :  

 
- la RD 523, classée route à grande circulation, 
- la ligne SNCF Grenoble-Montmélian, 
- les canalisations (pipeline SPMR et gazoduc GRT gaz) 

 
La commune de La Pierre est exposée au risque lié aux ruptures de barrages et est concernée par les 
ondes de submersion liées à la rupture des barrages en amont Υ ¢ƛƎƴŜǎΣ Χ 
 
Le territoire de La Pierre ne compte aucune installation ICPE (Installation Classée pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 
 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ t[¦ (liste et cartographie).  
 
Les installations générant des risques présentant une quasi-absence de ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
w5 рно Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł 
20 mètres de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Cette zone non aedificandi permet de ne pas accroître les populations impactées par les nuisances 
ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

30 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

 

 

2.2  Réponse aux orientations du Schéma de COhérence Territoriale 
(SCoT) de la Région Urbaine de Grenoble  

 

 
Instrument de mise en cohérence des politiques publiques, le SCoT fixe les grands objectifs que devront 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. Autant de thématiques-clés qui forgent notre cadre de vie quotidien et futur.  
 
±ƛǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement 
Durables du SCoT présente les grandes options de développement de la région grenobloise. Le DOO 
ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύ précise ces optiƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ 
défis du futur.  
 
Le PADD et le DOO établissent des choix complémentaires et durables pour accueillir le développement 
attendu tout en : 
 

- préservant les espaces naturels, agricoles et forestiers ;  

- ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΣ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳx de 
ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ Τ  

- ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
;  

-  favorisant un rééquilibrage des territoires et un fonctionnement quotidien basé plus sur la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Τ  

- infléŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins de déplacements et à la régulation du trafic automobile.  
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¤ La Pierre et le SCOT de la Région Urbaine de Grenoble 
 
Le SCOT de la Région Urbaine de Grenoble est construit autour de cinq grands objectifs auxquels le PLU 
de La Pierre permet de répondre : 
 

1- Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue, les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

2- Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, 
paysagères, ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

3- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
4- Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la périurbanisation 
Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴement des fonctions urbaines 

5- LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

 
La déclinaison des objectifs du SCOT dans le PADD du PLU :  
 
Objectif du SCOT : 
 

1- Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue, les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

 

 
 

Identification  des espaces de vigilance autour des espaces de la 
Trame Verte et Bleue, SCOT de la RUG 

 
 
Principe du projet communal : 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ 
développement durable. Le projet communal a pour but de ne pas compromettre les chances des 
générations futures de jouir ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
 
¤ La préservation des grands équilibres 

 
La protection et la mise en valeur des secteurs de la commune présentant des qualités certaines en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ŎǊǳŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
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communale. La structure actuelle du territoire permet une délimitation « naturelle » des différents 
espaces, par les barrières que constituent la route départementale et la voie ferrée. Le but est ici de 
maintenir la qualité paysagère de La Pierre.  
 
En ce sens, le projet communal a pour but de préserver les qualités paysagères, environnementales et 
agricoles du site, ainsi que les grands équilibres du territoireΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎŜǊŀ 
cantonnée à son emprise actuelle, entre la route départementale Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ Ł ƭΩŜǎǘΣ 
ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭluviale et agricole inscrite 
ŜƴǘǊŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ la RD 523 sera préservée et valorisée. Les secteurs agricoles seront préférentiellement 
dédiés au maraîchage et à la culture de céréales. La continuité écologique dŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǎŜǊŀ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
classement spécifique, permettant de préserver ses qualités paysagères et environnementales. 
Les coteaux garderont leur profil actuel, majoritairement bois. Les hameaux habités garderont leur 
ŜƳǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǾǳŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ remarquables depuis 
le coteau et sur le Manoir depuis les différentes voies (RD 250a, le chemin de Veaubeaunnais et le 
chemin de Ramet). 
 
 
Traduction des principes de projet en objectifs affichés au PADD  

 
o Préserver les continuités boisées et aquatiques, propices aux déplacements des espèces 

animales 
Á De grands espaces boisés, reliés à la trame verte des prairies et des ripisylves, 

constituent un ensemble favorable aux continuités biologiques. Se conjuguent 
ainsi les trames vertes et bleues. 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ  ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ  ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ł ƭΩLǎŝǊŜΣ 
par la plaine agricole :  

Á Veiller à ne pas ériger de ruptures nouvelles  sur ces parcours, 
Á Maintenir les cordons boisés le long des ruisseaux, 
Á Protéger et valoriser les zones humides répertoriées dans le diagnostic.  

 
o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΣ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ 

contre la fermeture des paysages : 
Á La préservation de la mosaïque des paysages du coteau constitue un enjeu 

important dans la prise en compte et la valorisation des divers espaces et espèces 
remarquables. Il sera donc primordial de veiller à la préservation des secteurs de 
pâtures pŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ  
 

o tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƛŜǊǊƻƛǎŜ 
Á [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ  
Á [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜ /5 рноΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻle 

borde la voie, et les secteurs de pâtures sont perceptibles avant même de 
pénétrer au sein du village. 

Á !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŞǘŀƛƭ Ǉŀƛǎǎŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΦ 

Á La proximité entre activité agricole et urbanisation sera préservée, dans les 
limites de la règlementation sanitaire, afin de préserver ce trait identitaire. 

 
o Garantir la pérennité des espaces agricoles exploités 
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Á  [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ  Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

Á 5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune aura pour objectifs de : 

Á Garantir sur le lƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

urbanisation, 
Á Respecter le principe de réciprocité, 
Á CƛȄŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ  Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
Á Intégrer la problématique des déplacements agricoles, 
Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ 

résidentielle. 
 

 
 
Aucune incohérence ƴΩŜǎǘ identifiée par le SCOT entre Trame Verte et Bleue et urbanisation sur le 
territoire de La Pierre.  
 
 
Objectif du SCOT : 
 

2- Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
 

 

 
 

Espaces agricoles, naturels et forestiers à préserver, SCOT de la RUG 
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Principe du projet communal : 
 
¤ La valorisation des richesses environnementales.  

 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎiques et environnementales du 
territoire, tout en restaurant certains milieux dégradés.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏoteaux forestiers. Ces deux entités constituent les deux grands 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
plus larges, au niveau de la vallée de Grésivaudan. Le but du projet est de préserver ces grands 
ensembles écologiques, et de permettre leur mŀƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale et intercommunale. /ΩŜǎǘ 
dans cette optique que le projet de la commune valorise la préservation des secteurs naturels et 
agricoles à forte qualité environnementale ainsi que les corridors écologiques naturels identifiés, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
Traduction des principes de projet en objectifs affichés au PADD : 
 

o A partir de la morphologie du village et du paysage de proximité, renforcer le centre 
village 

 
Á PǊŞǎŜǊǾŜǊ  ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǘŞ Ŝǘ ǊǳǊŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳΣ Ŝƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
de la structure paysagère et en ayant pour exigence la bonne intégration du bâti 
futur, en lien avec les caractéristiques traditionnelles. 

Á /ƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
enveloppe actuelle, sans fermer de nouvelles vues sur le grand paysage.  

Á LƴǾŜǎǘƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ aŀƴƻƛǊ ŘŜ ±Ŝŀubeaunnais 
et la mairie : préserver les vues et vides structurants sur le plan paysager, 
aménager et urbaniser les abords de ce large espace (chemin de Veaubeaunnais 
Ŝǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 

o Permettre la réhabilitation du mŀƴƻƛǊ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
pierroise  
Á Monument identitaire de la commune de La Pierre, le Manoir de Veaubeaunnais 

domine la Perrière, par son implantation en surplomb, et le village, par son 
implantation en retrait. Le manoir est classé aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [Ω!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
des Bâtiments de France veille à la préservation du Manoir et de ses abords. 

Á La Communauté de Communes porte le rachat de ce manoir au nom de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻine 
bâti local.   

Á Un espace de valorisation non bâti autour du Manoir sera préservé pour garantir 
la structure paysagère actuelle. 
 

o Valorisation des espaces publics (places, rues, parking) 
Á [ƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ constitue un 
ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΦ 
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Á !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŀ 
commune de La Pierre souhaite poursuivre la qualification de ces espaces publics 
et collectifs:  

Á La rue de la mairie sera aménagée et sécurisée, 
Á [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞǇƭŀŎŞ 
ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
rue la mairie, 

Á [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
réaménagement de voirie et offrira un espace collectif ouvert. 
 

o Sécuriser les parcours logement-équipements-arrêts de transport en commun 
Á La commune de La Pierre propose peu de parcours sécurisés à destination des 

piétons ou cycles. 
Á Le projet vise à améliorer et à encourager ce type de déplacement par :  
Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 

bourg, 
Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎΣ 
Á Le réinvestissemenǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

situés le long du CD523 et le bourg, par la butte, 
Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

Á La sécurisation des traversées des zones bâties de manière sécurisée et adaptée 
ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
village. 

 
 

o Permettre de relier La Pierre à Tencin par des déplacements doux sécurisés 
Á [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ¢ŜƴŎƛƴΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ Ƴètres de 

La Pierre, représentent un pôle commercial de proximité. 
Á ¢ŜƴŎƛƴ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǎŞŎǳǊƛǎŞΦ 
Á [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Ŝǘ Ǉlus rapide sur le CD 523, pour rejoindre la 
commune de Tencin. 

 
o Corréler le maillage automobile ς modes doux et déplacements quotidiens ς 

déplacements de loisir 
Á Le projet vise à assurer une continuité et une sécurisation des différents modes 

de déplacements et dans la diversité des usages. 
Á Ainsi, plusieurs pistes ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ  Υ  
Á Amélioration de la traversée du CD 523, permettant de rejoindre les espaces de 

nature de la plaine, 
Á Adapter les règles de stationnement des voitures/cycles en phase avec les 

programmations de logements, 
Á 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

calibrés au regard des besoins (existants et à venir). 
 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾeloppement identifiés par le SCoT, sans 
étendre les surfaces urbanisées aux espaces agricoles, naturels et forestiers à préserver.  
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Les limites stratégiques identifiées par le SCoT sur la commune sont intégrées dans le projet de 
développement et sont affichées sur le plan de zonage. 
 
Le PLU respecte le traitement  des franges urbaines de la (limite urbanisation / secteurs préservés) par 
le maintien des enveloppes urbaines à leur emprise actuelle.  
 
Objectifs du SCOT : 
 

3- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ des enjeux du développement durable 
 

4- Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la périurbanisation 
Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
 

 

 
 

Espaces de développement économique, SCOT de la RUG 
 
 
Principe du projet communal : 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ statut de La Pierre dans la hiérarchie des pôles urbains et de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ƭƻŎŀƭΣ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ƭŀ hiérarchie urbaine du 
DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ [ŀ tƛŜǊǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł répondre aux besoins de communes voisines, notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ  

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ La Pierre Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 
DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻmération grenobloise. Dans le respect de ces objectifs, le projet communal vise 
Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ Ŏƻƴforter la fonction. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊŀ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛtés agricoles maraichères et 
céréalières. Le coteau quant à lui sera concerné par les exploitations forestières.  
 
[Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
renforcer son rôle de polarité du quotidƛŜƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ne pas entrainer de nuisances à 
proximité des habitations. 
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Objectif du SCOT : 

5- LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎes et renforcer la mixité des fonctions pour lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
 
 

 
 

Espaces préférentiel de développement, SCOT de la RUG 
 
Principe du projet communal : 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ La Pierre ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Řémarche durable de limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
 
Le projet communal se base donc sur la préservation et la mise en valeur des richesses 
environnementales et paysagères de la commune. Cette volonté doit toutefois être compatible avec le 
développement de la commune. En effet, la réalisation de nouveaux logemŜƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
populations et la préservation du cadre de vie ne sont pas antinomiques. Ainsi, le projet communal 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǊǳǊŀƭ, en optimisant lΩŜƴǾeloppe urbaine 
existante. Le développement futur aura pour objet de créer un lien au profil villageois entre la Mairie et 
La Perrière.  
 
 
Traduction des principes de projet en objectifs affichés au PADD : 
 

o Préserver la ressource foncière en permettant la création de logements compacts 
Á [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴcipales prescriptions du SCoT est la modération de la 

consommation foncière, conformément aux dispositions de la loi Grenelle et à 
ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǊŞŎƛŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent et les générations futures. 

Á Le projet vise à réduire la consommation de foncier par logement à 550m², soit 
40% de moins que sur la période 2003-2013 (avec une moyenne de 920m² par 
logement) et 33% de moins de moins que sur la période 2004-2014 (avec une 
moyenne de 825m² par logement). 

Á Les secteurs de future urbanisation accueilleront des logements compacts, de 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƛǘƻȅŜƴ ƻǳ ŘŜƴǎŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
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Á Dans le diffus, chaque fois que le tènement le permettra, la construction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞΣ Ŏƻƭlectif ou intermédiaire sera encouragée, 

Á Dans les hameaux, seules les dents creuses pourront être bâties. Leur 
urbanisation devra se faire en harmonie avec le contexte urbain, paysager et 
environnemental.  

 
o Favoriser la mixité sociale et générationnelle 

Á [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ Ǿǳ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 
tendances observées sur le marché immobilier et faciliter la création de 
logements accessibles (privés et publics) :  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Á hŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  Ł 
moindre revenu 

Á Favoriser le maintien des personnes âgées dans leur logement en améliorant les 
conditions de déplacement  

 
o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Á [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
à savoir la mairie et les services scolŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΦ 

Á Lƭ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƛǘȅ ǎǘŀŘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
  

 
 
Le projet de la commune de La Pierre constitue un relais des grands objectifs du SCoT de la Région 
Urbaine de Grenoble, en les traduisant au sein du PADD. 
 

 

2.3 La réponse aux orientations du tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
(PLH) du Grésivaudan 

 
Le PLH, document de plaƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴ et porté par la communauté de 
communes,  consiste à :  
 
¤ 5ŞƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ et formuler 
ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ  

¤ Définir des objectifs concrets en matière de création et de requalification de logements pour 
mieux accompagner les parcours résidentiels des ménages sur le territoire,  

¤ !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ 
le Grésivaudan,  

¤ AffƛǊƳŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ƛƴŦƭǳŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[I 

 
Le document de PLU de La Pierre doit être ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ : 
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Hiérarchie des documents de planification, PLH du Grésivaudan 

 
 
 
[Ŝ t[I Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧectifs auxquels le PLU de La Pierre permet 
de répondre : 
 

1- Développer une offre maîtrisée de logements sur des territoires différenciés 
2- Améliorer les parcs de logements existants, public et privé 
3- aƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
4- Assurer l'animation, le suivi et l'évaluation du PLH. 

 
 
La déclinaison des objectifs du PLH dans le PADD du PLU :  
 
Objectif du PLH : 

1- Développer une offre maîtrisée de logements sur des territoires différenciés 
 
Principe du projet communal : 
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Le PLH précise, par cet objectif, que chacune des communes du Grésivaudan doivent ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǿŀllée. [ŀ tƛŜǊǊŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǘ 
ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 
populations du Grésivaudan.  
 
Traduction de principe de projet en objectif affiché au PADD : 
 

o hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
Á [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ 

du secteur de La Perrière, noyau ancien qui a supporté une part importante du 
développement récent. 

Á Le développement de la commune viendra créer un lien entre ces deux espaces, 
en urbanisant une partie du foncier disponible sur la rue de la mairie et le chemin 
de Veaubeaunnais. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ  ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 
Objectif du PLH : 

2- Améliorer les parcs de logements existants, public et privé 
 

Principe du projet communal : 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ǉlus que 80 % des logements de la commune de La Pierre ont plus de 25 ans, et 19 
% ont plus de 70 ans. Le projet communal a pour but de permettre la remobilisation du bâti 
ŀƴŎƛŜƴ ŘŞƭŀƛǎǎŞΣ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΦ  

 
Traduction de principe de projet en objectif affiché au PADD : 

 
o Permettre la réhabilitation du bâti ancien 

 
Á !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜ 

gisement de logements vacants constitue un potentiel intéressant pour accueillir 
de nouveaux ménages. Ainsi, la commune souhaite permettre de réinvestir le 
parc ancien de logement et encourager les réhabilitations. Au niveau 
intercommunal, une étude pré-opérationnelle a été réalisée et engendrera la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘat) 
portée par la Communauté de Communes Le Grésivaudan.  

 
Objectif du PLH : 
3- aƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 
Principe du projet communal : 

 
Les évolutions des profils au sein de la population (vieillissement global, diminution de la taille 
ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΧύ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ de logements sur la commune. Or, 
au cours de la dernière décennie, les logements réalisés sur la commune sont très 
majoritairement des habitations individuelles classiques, et la diversification du parc semble 
insuffisante pour permettre à toutes les franges de la population de se loger sur la commune 
όƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
au sein du parc de logements.  
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Traduction de principe de projet en objectif affiché au PADD : 
 

o Favoriser la mixité sociale et générationnelle 
Á [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ Ǿǳ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜs 
tendances observées sur le marché immobilier et faciliter la création de 
logements accessibles (privés et publics) :  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Á Offrir un parcours résidentiel divŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  Ł 
moindre revenu 

Á Favoriser le maintien des personnes âgées dans leur logement en améliorant les 
conditions de déplacement  
 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘurŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł répondre à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
population et de création de logement. 
  
 

 

2.4 La réponse aux objectifs en matière de création de logements du 
SCOT et du Programme LƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat 

 
 

¤ Réponse aux objectifs chiffrés de création de logements :  
 
[Ŝ t[I ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
périurbains à proximité de ces pôles ainsi que ceux qui en sont éloignés. La Pierre est identifiée en tant 
ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΦ 
 
Le tableau suivant détaille les objectifs de production de logements pour La Pierre : 
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Source PLH 2013-2018 ς CC du Grésivaudan 
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Source ς Mesure des écarts entre les documents locaux et le SCoT de la RUG 

 
 
 
[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[I ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ф 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ рп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ t[IΦ Après 2018, et la fin de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ t[IΣ ƭŜǎ ƻōƧectifs du SCoT prennent le relai et indiquent un objectif de construction de 3 
logements par an. 
 
Au total, sur 12 ans, la commune de La Pierre présente un objectif de construction de 68 logements 
maximum.  
 
Le PADD indique un objectif de diminution du foncier consommé par logement de 550 m², adapté au 
marché actuel. Les capacités constructibles, qui seront détaillées plus tard, indiquent une capacité 
constructible totale (U + AU) de 45 9лл ƳчΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ t!55Σ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
construction de 68 logements sur 12 ans. 
 

 
¤ Réponse aux objectifs de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ :  
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Source ς Mesure des écarts entre les documents locaux et le SCoT de la RUG 

 
 

Á Le projet de la commune de La Pierre vise à valoriser et retraduire lΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ 
traditionnelle et villageoise dans ses projets de développement futurs. Ainsi, les deux secteurs 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
visent à constituer des rues de village, et prévoient exclusivement des constructions 
ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΣ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΣ 

Á La part de ces secteurs dans le foncier constructible délivré dans le PLU et de 57% (26 155m²), 
dédiés exclusivement à des logements compacts 

Á Le marché des constructions libres (hors procédure lotissement, hors OAP) tend vers une 
généralisation des constructions individuelles mitoyennes dans les dents creuses au sein des 
secteurs déjà bâtis.  

 
 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩh!t Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƭƛōǊŜΣ ƭŜ PLU de La Pierre semble 
plus vertueux que les objectifs de consommation foncière indiquées par le SCoT. 
 
 
 
Le projet de la commune de La Pierre est compatible avec les orientations et objectifs des documents 
PLH et SCoT en matière de création de logements et de réduction de la consommation foncière. 
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2.5 Cohérence du projet communal avec les capacités des réseaux 
 

1.  CONTEXTE  
 

La commune de La Pierre a élaboré un schéma Directeur d'Assainissement (SDA) en juillet 2003. 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ζ !ƭǇΩ9ǘǳŘŜǎ ηΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ 
ζ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ς Zonage communal » (Dossier 344 ς 01). Il comprend 3 
ǇŀǊǘƛŜǎ Υ tŀǊǘƛŜ L Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ς Partie II : Elaboration des restructurations et 
des scŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ς tŀǊǘƛŜ LLL Υ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Ce Schéma Directeur, ayant vocation la programmation technique et financière des travaux, a 
également conduit à l'élaboration d'un plan de zonage définissant des zones d'assainissement 
collectif et des zones d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire de la 
commune. 

 
Le zonage d'assainissement n'intégrait pas de volet « Gestion des eaux pluviales » et n'avait 
pas été soumis à enquête publique. 

 
Aujourd'hui, à l'occasion de son projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la 
commune souhaite réviser son zonage d'assainissement et répondre ainsi aux exigences des 
services de l'État en vue de l'instruction du projet de PLU. 

 
En effet, à l'occasion de lΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŞƳŜǘǘǊŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
veiller à ce que les équipements d'assainissement existants ou projetés, soit, d'une part en 
mesure de répondre aux augmentations de population et d'imperméabilisation des sols 
générés par l'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs, et d'autre part, conforme aux 
dispositions réglementaires (cf. courrier de M. Le Préfet en date du 02/04/2012). 

 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ŘŜƳŜǳǊŜǊŀ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
de base pour la commune en tant que document de programmation technique et financière 
des travaux. La révision, quant à elle, intégrera la mise à jour de certaines données et la mise 
en compatibilité du zonage avec le projet de PLU 

 
 

2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
directive européenne du 21 mai 1991 relative au transfert des eaux résiduaires urbaines et de 
sa transcription en droit français et reprise dans les différentes dispositions législatives 
intervenues depuis cette date, le Grenelle de l'environnement et le SDAGE Rhône 
Méditerranée. 

 
Le zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales est obligatoire en application 
de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et doit être soumis à 
enquête publique. 

 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł  ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
d'urbanisation qui vont en découler, doit montrer qu'il ne dégrade pas le milieu récepteur, 
que les équipements d'assainissement (réseaux, station d'épuration, dispositif de gestion des 
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eaux pluviales) existants ou projetés, sont en mesure de répondre aux augmentations de 
population et d'imperméabilisation des sols. 

 
De ce fait, le PLU constitue un document qui doit faire la synthèse entre le développement et 
la maîtrise de l'urbanisation avec les exigences légales en matière  d'assainissement et d'eaux 
pluviales en application du code de l'urbanisme. 

 
C'est pourquoi le présent document de révision du zonage d'assainissement a été réalisé en 
concertation avec l'équipe municipale et le cabinet d'études  en charge du projet de PLU. 

 
Le zonage doit réglementairement conduire à la définition des : 

¤ Zones d'assainissement collectif  où  la  collectivité devra assurer la  collecte et  
le stockage des eaux usées, l'épuration et le rejet, ou la réutilisation de l'ensemble des 
eaux collectées. 
¤ Zones relevant de  l'assainissement non  collectif, où  la  collectivité est  
seulement tenue, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des 
dispositifs d'assainissement et, si elle le décide, leur entretien. 
¤ Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et 
de ruissellement. 

 

3. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Rappel : 
La situation d'un système d'assainissement collectif s'apprécie globalement à l'échelle d'une 
agglomération d'assainissement (articles R.2224-6 et R.1224-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 

 
Les zones desservies par un réseau de collecte raccordé à un système d'épuration unique sont 
considérées comme constituant une agglomération d'assainissement. Il en va de même pour 
les zones où la création d'un tel réseau serait décidée. 

 
Selon la taille de l'agglomération d'assainissement en Equivalents-Habitants (EH), les 
obligations de traitement diffèrent. 

 
Le territoire d'une commune peut être entièrement inclus dans une agglomération 
d'assainissement. Dans ce cas les documents du PLU doivent prendre en compte cette 
dimension supra communale. Il peut aussi être réparti entre deux de ses agglomérations (cas 
d'une commune s'étendant sur deux bassins versants). 
À l'inverse, et notamment dans de nombreuses communes rurales, l'agglomération 
d'assainissement peut être entièrement incluse dans le territoire communal (par exemple 
agglomération limitée à un seul bourg). 

 
Le nombre d'équivalents habitants à prendre en compte est la somme du nombre d'habitants 
+ les rejets industriels (calculés sur la base du flux de pollution maximale autorisée dans les 
autorisations de rejets est/ou conventions de raccordement avec 1 EH = 60g de DBO5/jour). 

 
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ  ŘŜ нΣп 9IκƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳe (conformément au PLU). 

 
 

3.1. Equipements en place par agglomération 
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Ne sont consignées dans ce chapitre que les données correspondant aux zones figurant 
dans le projet de zonage du PLU. 

 
 
 

 

 
 

Zones ouvertes à 
lΩurbanisation 

et  types de zone 

 
 
 

Dénomination 
des zones 

 
Nombre cumulé dΩEH prévus à 

ƭΩéchéance du PLU 
(10 ans) 

Nb. de 
logements 
(max.) 

Equivalents- 
habitants (EH) 

 
 
Zones Ua et Uaa 

Zones urbaines mixtes et zones 
urbaines résidentielles 

 
Perrière 
La Marmonde 
La Plantée 
Au Touillon 
 
Petit Cleirond 
 
 
 

 

 
23 

 

 
55 

 

Zones UC 

Zones urbaines à vocation 
d'habitation de faible densité 

 
 
Château Vilan 
(2 zones) 

 
 

1 

 

 
2 

 TOTAUX ZONES U 24 57 

 
Zones 1AUa, 1AUb 

Zones de future urbanisation à court 
et moyen terme concernée par une 
OAP 

 

 
Perrière 
Rue de la Mairie 
Veaubeaunais 

 

 
 

33 

 

 
 

79 

  

TOTAUX ZONES 1AU 
 

33 
 

79 

 
Zones 2AU 

Zones de future urbanisation à long 
terme 

 
Au Touillon 
Chemin du Château 
Veaubeaunais 

 
 

10 

 
 

24 

  

TOTAUX ZONES 2AU 
 

11 
 

24 

  
TOTAUX 

 
68 

 
160 

 
 

La population de la commune de La Pierre, est de 480 habitants en 2012. Le projet de 
PLU prévoit la réalisation de 68 logements supplémentaires sur 10 ans soit environ 
160 habitants supplémentaires portant la population à  640 habitants (Source : 
document de travail PLU ς 2013). 

 
 

3.2. DƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘion  
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Les eaux usées collectées par la commune de la Pierre sont évacuées vers le réseau de 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ {L9/ ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9Ǝƻǳǘ Collecteur de Tencin à Domène) 
ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  ζ !ǉǳŀǇƾƭŜ η ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon « Grenoble Alpes Métropole » implantée sur la commune de St 
Egrève. 

 
Créée en 1989, la station Aquapôle est de type physico-chimique avec bio filtration. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ 
habitants. 

 

CetǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ рр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ прл ллл 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
extérieures. 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ de 
la commune de La Pierre raccordée à la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł 432 
équivalents habitants (EH). 

 
Renseignements généraux : 
 
1 

 
La station ŘΩŞǇǳration 

 
Station dite de « AQUAPOLE ». 
Située sur le territoire de la commune de St Egrève. 
Maître dΩouvrage : Communauté dΩAgglomération 
« Grenoble Alpes Métropole ». 
Adresse : 3 Rue Malakoff 38000 GRENOBLE 

 
2 

 
Historique de la station 
ŘΩŞǇuration 

 
Année de mise en service : 1989 

 
3 

 
Régime administratif Loi 
sur lΩeau 

 
Autorisation : /  
Date de lΩautorisation Loi sur lΩeau : /  
N° de lΩacte administratif : /  

 
4 

 
Type et traitement en 
place et projets, le cas 
échéant 

 
Pré traitement + Décantation physico-chimique 
partielle + Traitement biologique. 
Projet : réalisation dΩun nouvel étage de bio filtration 
dΩun volume de 5 200 m³ destinés à traiter lΩazote et 
dΩune étape de méthanisation des boues avec 
valorisation du biogaz à compter de mi 2014. 

 
5 

 
Capacités actuelles 
maximales de traitement 

 
Charge polluante : 500 000 EH 
30 000 kg de DBO5 /j  
Débit max de traitement : 305 000 m

3
/j  

Débit maximum admissible : 21 600 m
3/

h 
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6 

 
Dans le cas ŘΩǳƴŜ 
station intercommunale, la 
commune doit  joindre sa 
convention de déversement 

 
Convention SIEC-SIEPARG-SDA en vigueur 
jusqu'en juin 2014. 
Une nouvelle convention Communauté 
dΩAgglomération « Grenoble Alpes Métropole » - SIEC 
est en cours de signature. 
Voir convention en Annexe du présent document. 

 

Fonctionnement de la station : 
 

 
1 

 
Conformité 
réglementaire de la 
station 

 
Conforme. 

 
2 

 
Dysfonctionnements 
éventuels observés 

 

Surcharge hydraulique de 183 00 m
3 

by-passés en 
2012 
59 événements de dépassement des normes de 
rejets en 2012 

 
3 

 
Charge actuelle de la 
station 

 
Charge actuelle entrante à la station : 15 031 kg de 
DBO5/j  (moyenne en 2012). 
Débit actuel entrant : 232 066 m

3
/j  (maximum en 

2012) 

 

!ǳȄ ŘƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ DǊŜƴƻōƭŜ !ƭǇŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ мл ŀƴǎ Řǳ t[¦ ǇǊƻƧŜǘŞe par la commune de 
La Pierre, soit + 221 habitants, sera absorbée par la station ŘΩŞǇǳration dΩ!ǉǳapôle. 
Cette surcharge est considérée comme négligeable. 

 
 

3.3. Données relatives aux réseaux existants 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƧǳƛƭƭŜǘ нллоΣ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ sur les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
une synthèse des éléments figurant dans ce rapport. 

 
Le chapitre précédent indique toutefois les travaux en cours sur les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 

 
Les résŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ  ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ сп 
% ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ Lƭs se décomposent de 3 sous réseaux distincts qui sont les suivants : 

 
¤ Le réseau de la « Marmonde », 
¤ le réseau de « Perrière », 
¤ Le réseau du « Petit Glairon ». 

 
[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ о трл Ƴ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dont : 

¤ 1 365 m de type séparatif 
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¤ 2 385 m de type unitaire 
 

Le réseau de la « Marmonde » et de la « Perrière » fonctionnent de manière gravitaire 
alors que le réseau du « Petit Gleirond η ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ 
les effluents collectés vers le collecteur principal du SIEC. 

 
" ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 5 ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩorage dont 4 se situent le long de la RD 523 et 1 
autre localisé devant la Mairie sous le Chemin de Tencin à La Pierre. 

 
Les eaux usées collectées par les réseaux communaux transitent par un décanteur 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ζ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜ η ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ 
principal du SIEC. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement est estimé  à plus de 90 %. 

 
Les effluents collectés sont de type majoritairement « domestique ». 

 

Les caractéristiques du réseau et de son fonctionnement sont synthétisées dans le 
tableau ci-après. 

 
 

 
 
Equipement et fonctionnement du 
réseau 

 
Linéaire total du réseau : 3 750 m. 
5 déversoirs dΩorage. 
1 poste de refoulement. 
1 décanteur avant rejet dans le réseau 
principal du SIEC. 

 
Réalisation de lΩétude diagnostique 

 
Réalisation des plans des réseaux : juin 2002 
Inspections nocturnes : octobre 2002 
Inspections télévisées secteur La Perrière : 
avril 2003 

 
Type de réseau 

 
Réseau majoritairement unitaire pour près de 
64 % du linéaire total du réseau. 

 
Bassins ŘΩƻrage 

 
Néant 

 
Déversoirs ŘΩƻrage 

 
5 

 
Poste de relèvement 

 
1 

 
Evaluation des la part des eaux claires 
parasites dans lΩeffluent en entrée de 
station 

 
260 m³/ j. 
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Conclusion de lΩŞǘude diagnostique et 
suite donnée par le maîtrŜ ŘΩƻuvrage. 

 
Des débits importants dΩeaux claires parasites 
permanentes de temps sec ont été mesurés lors 
de lΩétude diagnostique en 2002. Ces débits ont 
été estimés à 260 m³ /j dont 245m³ 
/j provenant du secteur de la Perrière. 

 

3.4. Dysfonctionnements répertoriés sur les réseauȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

 

Le Schéma Directeur ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de juillet 2003 a répertorié des 
dysfonctionnements sur certains secteurs du réseau de la commune. 

 
Ces dysfonctionnements concernent principalement : 
¤ Le secteur de « La Perrière ». Ils sont dus aux faibles diamètres de canalisations 
ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŏƭŀƛres parasites 
permanentes conjugués à des pentes très faibles, voire des contre- pentes des 
réseaux entraînant des problèmes de mise en charge par temps de pluie. 

¤ [ΩŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜ ηΦ 
¤ Anomalies structurelles sur 3 ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ des 

déversements fréquents 
¤ LΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊΦ 

 
 

оΦрΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Un certain nombre de préconisations et travaux de restructuration ont été proposées 
par le Schéma Directeur de juillet 2003. 

 
/Ŝǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ des collecteurs communaux afin de ne 
ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ ζ 
Aquapôle ». 

 
[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
« La Perrière ». Cette mise en séparŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜaux claires 
parasites permanentes de temǇǎ ǎŜŎ ŘΩŜnviron 245 m ³ /j. 

 

Ces eaux claires sont rejetées avec les eaux usées dans le collecteur principal du SIEC et 
viennent donc surcharger inutileƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩζAquapôle». 

 
 

3.6.  Les Projets en cours sǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎainissement  

 

Suite aux conclusions du schéma directeur de juillet 2003 et aux engagements pris dans 
le cadre du PAE de Veaubeaunnais (Secteur La Perrière), la commune de la Pierre a 
entrepris ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Ces travaux ont démarré en janvier 2014. 

 
Les travaux prévoient la réalisation de : 
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¤ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ 
¤ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǘǊƛctes 
¤ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ 

 
Ils concernent : 
 

¤ Le chemin en Ramet 
¤ Le chemin du Lavoir 
¤ Le chemin de Veaubeaunnais 

 
La première tranche de travaux, démarrée en janvier 2014, concerne le Chemin de 
Ramet. La deuxième tranche programmée en 2015-2016 concernera les Chemins de 
Veaubeaunnais et du Lavoir. 

 
Le dimensionnement de ces réseaux a été fait en intégrant la totalité des habitations 
existantes et des capacités constructives permises par le projet de zonage du PLU. 

 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ étude hydraulique a été réalisée, en avril 2013, spécifiquement sur ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

4. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 
 

4.1.  Etat actuel 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bon Collectif (Service 
SPANC). 

 
hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ф Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ non 
collectif : 
¤ 8 de ces habitations se trouvent principalement toutes rassemblées le long de 

la wƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǳ-dessus du chef-lieu en direction de champ Pré Froges 
(lieu-dit « Le Ferrat »). 

¤ 1 se trouve sur le secteur du « Mas du Nan ». 
 

Le projet de zonage du PLU permettra, en outre, 1 habitation supplémentaire à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 
Aucune nouvelle zone coƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
Les diagnostics des installations en place ont été réalisés en mars 2014 par le bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ !¢9!¦Φ 

 
Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭ м ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 
de 2009. Tous les autres se sont avérés non conformes. 

 
4.2.  Etat futur et Prescriptions techniques à imposer sur les nouvelles zones non 

raccordables 
 

Du point de vue géo-ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛnissement de 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ŎƻƴŎƭǳ Ł ǳƴŜ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ 
sont situés les habitations existantes non raccordées au réseau collectif. 
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[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

 
 

4.3.  Impact des installations sur le milieu récepteur 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ indiquera les 
éventuelles installations qui représentent des risques de pollution du milieu naturel. 

 
 

4.4.  Prescriptions techniques à imposer sur les nouvelles zones non raccordables. 
 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƛƭ 
sera alors demandé aux propriétaires de mettre aux normes leurs dispositifs, pour 
ceux jugés non conformes. 

 
Les propriétaires en question devront, à leurs frais, faire réaliser une étude de 
faisabilité en vue de la mise en conformité de leur installation et procéder aux travaux 
correspondants. 

 
 

5. REGLEMENTS ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) ET NON COLLECTIF (ANC)  
 

6.1. Règlement graphique - Zonage AC et ANC 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 

ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƻǴ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘion. 

 
Ce plan fait apparaître : 

¤ la délimitation des parcelles cadastrales 

¤ le projet de zonage du PLU 

¤ les parcelles classées en assainissement collectif 

¤ les parcelles classées en assainissement non collectif 

¤ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀux pluviales existants 

 
Zonage AC (Assainissement Collectif)  

 
Pour la délimitation des secteurs en assainissement collectif il a été retenu de prendre 
en compte toutes les parcelles inscrites dans un rayon de 20 m de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀinissement existant. 
Sur le plan de zonage les zones en assainissement collectif apparaissent hachurées. 

 
Zonage ANC (Assainissement Non Collectif)  

 
La délimitation des secteurs en assainissement non collectif a été déterminée par 

défaut du classement des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Sur le plan de zonage les zones en assainissement non collectif apparaissent non 

hachurées. 
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6.2.  Règlement écrit 
 

RappŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲ нллс-1772 
du 30 décembre 2006 contraint les collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif : 

 
- La collectivité assure le contrôle des raccordements au réseau public de 

collecte, la collecte, le traƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ό[ƻƛ ƴϲ нллс-мттн ŎƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-
8 du Code Général des Collectivités Territoriales), 

 
- Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la collectivité 
ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
de contrôle est effectuée soit par une vérification de la conception et de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ Ƙǳƛǘ ŀƴǎΣ 
soit par ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer (Loi 
n°2006-мттн ŎƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales), 

 
- Les eaux entrantes dans un système de collecte des eaux usées doivent, sauf 

dans le cas de situations inhabituelles, notamment celles dues à de fortes 
ǇƭǳƛŜǎΣ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel, dans les conditions fixées aux articles R. 2224-12 à R.2224-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (Article R. 2224-11 du Code Général des 
Collectivités Territoriales), 

 
- Les prescriptions techniques minimales applicables à la collecte, au transport, 

au traitement des eauȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
leur surveillance en application des articles R. 2224-10 du Code Général des 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ό!ǊǘƛŎƭŜΦ мŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллтύΣ 

 
- Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour 

recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle 
ŎŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 
privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à 
compter de la mise en service du réseau public de collecte (Article L. 1331-1 du 
Code de la Santé Publique). 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-12 du Code Général des Collectivités 
Territorialeǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ 

 
- « Les communes et les groupements de collectivités territoriales, après avis de 

la commission consultative des services publics locaux, établissent pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt dont ils sont responsables, un 
règlement de service définissant en fonction des conditions locales, les 
prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 
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- [ΩŜȄǇƭƻƛǘant remet à chaque abonné le règlement de service ou le lui adresse 
par courrier postal ou électronique. Le paiement de la première facture 
suivant la diffusion du règlement du service ou de sa mise à jour vaut accusé 
ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀōƻƴƴŞΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴt est tenu à la disposition des usagers. 
» 

 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ CǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾité 
propriétaire des ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées avant de 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-10 du Code de la 
santé publique. Cette autorisation fixe les conditions techniques et financières 
du raccordement et de déversement des eaux usées non domestiques au 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Rappel de la réglementatiƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀssainissement non collectif : 

 
[Ŝǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ с Ƴŀƛ мффсΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ont été reprises par la norme AFNOR DTU 64.1, ainsi que par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ 
une charge brute  de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j. Par ailleurs, des 
nouvelles lois réglementenǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ 
нллсΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ 
Grenelle 2 de 2010. 

 

Les installations doivent assurer l'épuration et l'évacuation des eaux usées d'origine 
domestique. Dans tous les cas, ils comprennent au minimum : 

 
- 1 dispositif de prétraitement constitué par une fosse septique toutes eaux, 
- 1 dispositif d'épuration et d'évacuation, fonction des conditions de sol et de 

relief. 
 

Zones ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭlectif  
 

{ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ 

sur les réseaux existants ou dans un délai de deux ans à compter de la mise en service 

des nouveaux réseaux, conformément au code de la santé publique (articles L33 et 

ǎǳƛǾŀƴǘǎύΣ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

dǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

spécifique. 

 
À noter que la commune ne dispose pas de règlemŜƴǘ ŘΩŀǎsainissement collectif . 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŜƴ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 

 
½ƻƴŜǎ ŘΩŀǎsainissement non collectif : 
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{ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ 
cas. 

 
 

6. GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

5.1.  Définition des bassins-versants 
 

Suite à nos investigations de terrain, nous proposons de décomposer les secteurs 
urbanisés de la commune en 3 zones distinctes en termes de gestion des eaux 
pluviales, à savoir : 

 
BV NORD : Le bassin versant "Nord" est constitué du territoire en rive droite du 

ruisseau de La Pierre endigué sur la traversée urbanisée de la 
commune. 

 
BV CENTRE : Le bassin versant "Centre" est constitué de la rive gauche du ruisseau 

de La Pierre sur sa partie urbanisée. 
 

BV SUD : Le bassin versant "Sud" est constitué par la zone drainée par les ruisseaux 
du Nan et de Champalud. 

 
5.нΦ  aƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭ ΩǳǊōŀƴƛǎŀtion  

 
 

Zone ouverte à 
l'urbanisation 

 

 
Dénomination 

de la zone 

 

 
Type de zone 

 

Surface 
imperméabilisée 

estimée 
(ha) 

 
Mode de Gestion 

des Eaux 
Pluviales 

 

Zone 1 
 

BV NORD 
Lotissement et 
PAE 

 

10,14 
 

Séparatif 

 

Zone 2 
 

BV CENTRE 
Centre Mairie et 
Lotissement 

 

9,96 
Unitaire et 
Séparatif 

 

Zone 3 
 

BV SUD 
Lotissement et 
Diffus 

 

10,22 
 

Séparatif 

 

Totaux 
   

30,32 
 

 

5.3.  Renseignements généraux 

 
 
Collectivité 
compétente en 
matière 
d'Assainissement 

 
La compétence "Assainissement Pluvial" est assurée par la 
commune de La Pierre. 
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Régime 
administratif loi 
sur l'Eau 

 
Dans le cadre du présent dossier, les secteurs urbanisés 
correspondent à l'historique communal et les points de rejets des 
réseaux  dΩeaux pluviales et ouvrages associés n'ont pas fait l'objet 
de régularisation au titre de la Loi sur l'Eau notamment au titre de 
la rubrique 2.1.5.0. Parmi les secteurs en perspective d'urbanisation 
nouvelle. 
Seul  le  secteur  en  amont  du  Chemin  de  Veaubeaunnais 
(Périmètre  PAE)  serait  de  consistance  à     nécessiter  un 
« Dossier loi sur l'eau » au titre de la rubrique 2.1.5.0   en 
régime déclaratif, à confirmer selon les surfaces efficacement 
retenues à la réalisation. 

Type de gestion 
des eaux pluviales 

 
Les eaux pluviales actuellement collectées sont orientées vers des 
rejets en milieu superficiel  représentés par une série de fossés à 
l'aval de la route départemental, tous orientés vers l'Isère in fine. A 
noter la présence de quelques puits d'infiltration sur le secteur 
Nord. Leur efficacité n'est pas vérifiée ni les valeurs efficaces de 
perméabilité in situ. 
Aucun règlement sur la compétence "Eaux Pluviales" n'est en 
vigueur sur la commune. 

 
Capacité actuelle 
des collecteurs des 
eaux pluviales 

 
Aucun Schéma Directeur des Eaux pluviales n'a été réalisé sur la 
commune. 

 
Le bassin versant Nord : une approche de faisabilité a été 
réalisée sur la commune. Les travaux de mise en adéquation de la 
protection sont en cours de réalisation sur ce secteur avec la 
mise en séparatif de l'assainissement des eaux usées. Des 
préconisations d'écrêtement compensatoires aux nouveaux projets 
d'urbanisation ont été proposées dans le cadre du présent dossier 
pour une cohérence de fonctionnement de l'infrastructure eaux 
pluviales de ce bassin versant aux débits de références 
réglementaires. 

 
Le bassin versant Centre dispose d'infrastructures eaux pluviales et 
unitaires existantes. Aucune étude spécifique sur le 
dimensionnement des infrastructures n'a pu être collectée sur ce 
bassin versant.  Une attention particulière est à porter sur la 
situation délicate des franchissements sous la RD représentant un 
verrou potentiel à l'évacuation du ruissellement amont.  Le 
dimensionnement serait à conforter par une approche spécifique. 
En premier avis, il apparaît insuffisant aux débits de références 
réglementaires. 

 
Le  Bassin  versant  Sud  est  dénué  d'infrastructures Eaux 
Pluviales de consistance spécifique aux secteurs urbanisés. 

 

5.4.  Propositions de mesures de gestion: 
 

En l'absence de schéma directeur des eaux pluviales, les mesures suivantes 
pourraient être préconisées sur les zones 1, 2 et 3 : 
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Bassin 
Versant 

 
 

Bassin 
versant 

 

Caractéristiques 
des surface 

drainées (Surface / 
Pente 

/  Longueur) 

Mode de 
gestion des 

EP sur 
nouvelles 
surfaces 

urbanisées 

 
 

Ouvrage de 
régulation 

 

 
Données 

sur le 
Milieu 

 
 
 
 
 
 
 
 
Zone 1 

 
 
 
 
 
 

 
BV 
NORD 

 
 
 
 
 
 
 
88,6 ha 
1,2 % 
330 m 

 

 
 
 
 
 
Infiltration 
priorisée / 
Rejet en 
infrastructure 
EP existante 

 
Oui 
Ratio imposé basé 
sur le retour de la 
périodicité 
vingtenale à 
décennale naturelle. 

 
Débit de fuite : 
23 l/ s/ha 
pour une 
rétention indicative 
de 
131m³/ha 

 
 
 
 
 
 
 
Réseau de 
fossé Amont 
Isère 

 
 
 
 
 
 

 
Zone 2 

 
 
 
 
 
 
 
BV 
CENTRE 

 
 
 
 
 

 
12,8 ha 
8,1% 
801m 

 
 
 
 
 
Infiltration 
priorisée / 
Rejet en 
infrastructure 
EP existante 

 
Oui. 
Ratio imposé basé 
sur le retour de la 
périodicité 
vingtenale à 
biennale naturelle. 

 
Débit de fuite : 
24 l/ s/ha 
pour rétention 
indicative de 
133 m³/ha  

 
 
 
 
 

 
Réseau de 
fossé Amont 
Isère 

 
 
 
 
 
 

 
Zone 3 

 
 
 
 
 
 

 
BV SUD 

 
 
 
 
 
 
7,2 ha 
4,7% 
428 m 

 

 
 
 
 
 
Infiltration 
priorisée / 
rejet en milieu 
superficiel 

 
Oui. 
Ratio imposé basé 
sur le retour de la 
périodicité 
vingtenale à 
décennale naturelle. 

 
Débit de fuite : 
36 l/ s/ha 
pour rétention 
indicative de 
114 m³/ha  

 

 
 
 
 
Réseau de 
fossés Amont 
Isère 
+ ruisseaux 
du Nan et 
Champalud 
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5ΦрΦ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement pluvial  

 
Le plan de zonage dΩassainissement pluvial présenté en annexe indique les secteurs 
où des préconisations particulières devront être appliquées en matière de gestion 
des eaux pluviales. 

 
Ce plan fait apparaître : 

 
-  la délimitation des parcelles cadastrales 

 

-   le projet de zonage du PLU 

-   les bassins versants sur lesquels des préconisations  particulières doivent 

être appliquées (débits de fuites et volumes  de rétention) 
-   les réseaux d'assainissement d'eaux usées et pluviales existants 

 
 

6. SYNTHESE 
 
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ en 
cohérence avec son projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Comme cela est justifié dans le rapport de présentation 
du PLU, elle peut alors retenir le principe : 
- ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ 
- ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ ouverte à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn, sous réserves des conditions à respecter énoncées   dans le présent rapport au titre de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment des eaux usées et des eaux pluviales. 
 
SΩŀ Ǝƛǎ ǎ ŀƴ ǘ  Ř Ŝ  ƭΩŀǎǎainissement collectif, la commune doit poursuivre ses travaux de mise en 
réseaux séparatifs entrepris sur le périmètre du PAE de Veaubeaunnais et la suppression, a 
ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛΣ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
{ΩŀƎƛǎsŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement non collectif, chaque demande de permis de construire devra être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ faisabilité, à la charge du pétitionnaire, permettant de déterminer 
ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif réglementairement 
conforme. 
 
{ΩŀƎƛǎsant ŘŜ ƭΩŀǎsainissement pluvial, chaque demande de permis de construire ou ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
devra respecter les débits de fuites ou les volumes de rétention indiqués au plan de zonage. 
Une attention particulière est à porter sur le bassin versant Centre où la situation est délicate 
notamment au niveau des franchissements sous la RD représentant un verrou potentiel à 
l'évacuation du ruissellement amont. Le dimensionnement serait à conforter par une approche 
spécifique. En première avis, il apparaît insuffisant aux débits de références réglementaires. 
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2.6 Compatibilité avec le Schéma DirŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 
Potable 

 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмнΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
du Syndicat Intercommunal des Eaux du Haut Grésivaudan (La Pierre, Froges, Les Adrets, Laval, Le 
Champ près Froges).  
 
Ce documŜƴǘ ŜǎǘƛƳŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
population. Pour la commune de La Pierre, sur la base de la commune de 2012 (550 habitants), le 
{5 ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴ нлооΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ флл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ. 
 
En retenant ce scenario, supérieur aux capacités du présent PLU, le bilan besoins/ressources 
indique une marge de 113 m3/j. 
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3. Du projet à la traduction règlementaire 
 
 
Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜ est en accord avec les prescriptions nationales et aux lois 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

 

¤ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

les espaces forestiers, les sites et paysages. 

 

¤ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴt de zones réservées aux activités économiques et 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

et futurs en matière de logements.  

 
 

3.1 Philosophie de chacune des zones 
 
 
Les règlements graphique et écrit différencient quatre grands types de zones, les zones Urbaines (U), 

A Urbaniser (AU), Agricoles (A) et Naturelles (N). 

 
 
¤ Les zones Urbaines 

 

La zone U intègre les secteurs urbanisés de la commune, desservis par les réseaux collectifs de la 

commune. Dans cette zone, les capacités des équipements collectifs permettent la réalisation de 

constructions nouvelles avec une densité proche des constructions traditionnelles et une 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘŀƴǘ des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs et 

artisanales ou des équipements, selon différents secteurs. 

 
Le PLU distingue plusieurs sous-secteurs au sein de la zone U : 

¤ Ua Υ ƴƻȅŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation et secteurs les plus denses de la commune, 

o Uaa correspondant Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ŀΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aŀǎ Řǳ bŀƴ, 

¤ Uc : ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ 

o Ucr correspond au hameau du Petit Gleirond, situé en zone rouge du PPRI, qui ne 

pourra pas accueillir de nouvelles constructions. 

 

La zone Ua 
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- Le secteur UA correspond aux parties agglomérées les plus anciennes et les plus denses de la 

commune. Cette zone comprend le centre bourg de la commune, les secteurs de La Perrière, de 

Château vieuxΣ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et de Pré Verger. Les caractéristiques urbaines et architecturales de 

ces secteurs présentant une réelle unité urbaine en matière dΩƛmplantation du bâti, de hauteur et 

de composition architecturale. Ce classement traduit la volonté des élus de conserver une 

certaine unité architecturale  et urbaine propre à ces secteurs et dΩen permettre la densification. 

Cette zone dispose en effet dΩespaces libres qui doivent pouvoir être aménagés en respectant 

le caractère de la zone. Les futures constructions doivent veiller à une intégration respectueuse 

du tissu urbain, notamment en raison de la présence de monuments historiques ainsi que de 

nombreux éléments patrimoniaux. 

 

 

La zone Ua sur la commune de La Pierre, Epode 
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Le secteur Uaa ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ aŀǎ Řǳ bŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
résidentiel comprenant des constructions individuelles Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛtation, éloigné du centre 
village et peu appelé à se développer. 

 

 

La zone Uaa sur la commune de La Pierre, Epode 
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La zone Uc correspond aux hameaux du coteau, constitués de maisons individuelles essentiellement. 
Le tissu urbain de la zone Uc est densifiable, par comblement de dents creuses et par division 
parcellaire. La zone Uc a principalemenǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ-
nuisantes uniquement). 

 

 

La zone Uc sur la commune de La Pierre, Epode 
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Le secteur Ucr correspond au hameau du Petit Gleirond. Ce secteur est classé Uc car son profil 
Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƛƴŘƛŎŞ ζ r ηΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ŎǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
nouvelle. 

 

 

La zone Ucr sur la commune de La Pierre, Epode 
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Règlement associé à la zone urbaine - U 

 

Article Objectif 

 
U1 et 
U2 

 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
interdites correspondent à des destinations nuisantes, incompatibles avec la proximité des zones 
habitées 
Les prescriptions liées aux risques sont inscrites au règlement. 
 

U3  

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
satƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
A titre indicatif, les voies desservant plus de 3 parcelles doivent comprendre une largeur minimale 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п ƳΦ 
 

U4 

 
Toute construction ou installation nouvelle Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
correspondant. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  
 
Concernant la gestion des eaux pluviales, le principe de base à respecter est le principe de non-
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ [ϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ 
première solution recherchée pour l'évacuation des eaux pluviales recueillies sur l'unité foncière. 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ 
débit de fuite maximum, en fonction du bassin versant concerné (les bassins versants sont reportés 
au plan de zonage) 
 

U5 
 
Sans objet 
 

U6 

 
La rédaction des articles permet la poursuite des formes urbaines traditionnelles et de permettre une 
optimisation du foncier consommé. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 
- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ 
- soit à une distance minimum de 3 m par rapport aux emprises publiques. 

 

U7 

 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΥ 
- soit sur la limite parcellaire ; 
- soit à une distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ 
ces deux points : d = H/2 sans être inférieure à 3 mètres. 
 

U8 
 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

68 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

U9 

 

9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ŀ Ŝǘ ¦ŀŀΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /9{Φ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ¦о Ł ¦моΦ 

En secteur Uc, les constructions principales doivent respecter un CES maximum de 0.3.  

U10 

 
Le but est de garantir la continuité avec les volumes bâtis existants 
 
La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder  
¤ Ua = 12 mètres  
¤ Uaa = 10 mètres ;  
¤ Uc = 9 mètres  

 
Dans le cŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse, la hauteur maximale des constructions est ramenée à 10 mètres 
en Ua et 8 mètres en Uaa et à 7mètres Uc 

 

U11 

 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
Un levé topographique doit être intégré à la demande de permis de construire. 
 

 
- Les toitures doivent présenter 2 pans minimum, et présenter une pente de toit comprise entre 40 
et 100 %. 
 
- Les clôtures sont traitées en fonction de leur contexte :  
Dans les espaces construits en continu, ou en bordǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όǊǳŜΣ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎΣΧύ : 

- les clôtures doivent contribuer à assurer la continuité du bâti ou des espaces équipés ; 
- les clôtures à proximité des accès automobiles et des carrefours des voies ouvertes à la 
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circulation publique ne doivent pas créer de gêne pour la circulation (visibilité). 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ōƻǊŘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 
naturels, ou sur limites de propriété : la clôture doit être la plus discrète possible, composée à partir 
ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- haie végétale constituée par des essences locales variées, 
- dispositif à claire voie en bois et de conception simple. 

- Les éléments techniques doivent être intégrés 
 

U12 

 
Ratio imposé par logement réalisé (2pl / log) permettant de limiter les stationnements sauvages sur 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

U13 

 
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont recommandés 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƘŀΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳǾŜǊǘΦ 

U14 

 
Non règlementé (caduque depuis loi ALUR)  

U15 
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 

U16 
 

 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
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¤ Les zones à Urbaniser (AU) 
 
La zone AU correspond à des secteurs de la commune présentant un caractère naturel, non ou 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
Le PLU comporte deux secteurs 1AU dits « ouverts » destinés à recevoir une urbanisation organisée 
à court et moyen terme présentant un caractère résidentiel. :  

¤ le secteur 1AUa correspondant à la rue de la mairie, 

¤ le secteur 1AUb correspondant à la partie Sud du chemin de Veaubeaunnais. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation (OAP) porte sur chacun des secteurs. 
Elles visent à : 

¤  wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines mixtes (du petit collectif à la maison individuelle), 

¤  Préserver les caractéristiques paysagères et urbaines du site, 

¤  Greffer harmonieusement les opérations nouvelles au tissu urbain existant. 
Les occupations et utilisations du sol admises dans ces secteurs doivent répondre aux exigences du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
Le PLU comporte également un secteur 2AU, dit « ŦŜǊƳŞ η όƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘύΦ Ce secteur 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
révision du PLU. 
Les nouvelles constructions, ainsi que les travaux sur les constructions existantes doivent prendre en 
compte la présence de Monuments Historiques classés ou inscrits. Le Périmètre de Protection 
Modifié, relatif au Manoir de Veaubeaunnais et au Château de La Pierre, est reporté sur le plan de 
zonage du PLU. 
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La zone AU sur la commune de La Pierre, Epode 

 

Règlement associé à la zone à urbaniser - AU 

 

Article Objectif 

 

AU1 

et 

AU2 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ opération 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

secteurs.  

 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ [es occupations du sol 

interdites correspondent à des destinations nuisantes, incompatibles avec la proximité des zones 

habitées. Les activités économiques sont autorisées au sein de la zone 1AUa, en cas de compatibilité 

avec la fonction résidentielle de la zone, et leur implantation respectera les principes décrits dans 

ƭΩh!tΦ 

 

Les prescriptions liées aux risques sont inscrites au règlement. 

 

AU3  

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

satisfaire ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜΣ 
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A titre indicatif, les voies desservant plus de 3 parcelles doivent comprendre une largeur minimale 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п ƳΦ 

 

AU4 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

correspondant. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

autonome adapté à la nature Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

 

Sauf impossibilités techniques (géologie défavorable du terrain), la gestion des eaux pluviales doit 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

Le règlement retraduit les objectifs ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ 

débit de fuite maximum, en fonction du bassin versant concerné (les bassins versants sont reportés 

au plan de zonage) 

 

AU5 

 

Sans objet 

 

AU6 

 

La rédaction des articles permet de dégager le maȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł оƳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ 

 

 

AU7 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΥ 

- soit sur la limite parcellaire ; 

- soit à une distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est la plus rapprochée au moins égale à la moiǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ 

ces deux points : d = H/2 sans être inférieure à 3 mètres. 

 

AU8 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

AU9 

 

9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /9{Φ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles U3 à U13. 

 
AU10  
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Le but est de garantir la continuité avec les volumes bâtis existants 

 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder  

¤ 1AUa = 9 mètres par rapport au niveau de la rue de la mairie ; 

¤ 1AUb = 9 mètres ;  

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse, la hauteur maximale des constructions est ramenée à 7mètres 

 

AU11 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion de la construction doit respecter la topographie existante avant la construction. Les 

exhaussements ou affouillements seront limités Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ 

excéder un talus de terre excédant 1.5 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel avant 

construction dans les secteurs à pente inférieure à 10 %. 

 

 
- Les toitures doivent présenter 2 pans minimum, et présenter une pente de toit comprise entre 40 

et 100 %. Les toitures à 1 pan sont autorisées dans le cas de constructions accolées à un bâtiment 

existant.  

 

- Les clôtures ne sont pas obligatoires et sont traitées en fonction de leur contexte (bordure de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧύ 

 

Les clôtures ne peuvent excéder 1,80m  

 

Dans les espaces construits en continu : 

- les clôtures doivent contribuer à assurer la continuité du bâti ou des espaces équipés ; 

- les clôtures à proximité des accès automobiles et des carrefours des voies ouvertes à la 
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circulation publique ne doivent pas créer de gêne pour la circulation (visibilité). 

 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ōƻǊŘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 

naturels, ou sur limites de propriété : la clôture doit être la plus discrète possible, composée à partir 

ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ des éléments suivants : 

- haie végétale constituée par des essences locales variées, 

- dispositif à claire voie en bois et de conception simple. 

 

AU12 

 

Ratio imposés 

- Logement individuel : 2pl / log sur le tènement 

- Habitat collectif : 1pl / 80m² de SdP 

- Hôtel ς Restaurant : 1pl / chambre et 1pl/10m² de SdP 

- Commerce : 1pl / 50m² de surface de vente 

- Artisanat/industrie : 1pl / 50m² de SdP 

- Bureaux/services : 1pl / 25m² de SdP 

- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 1 pl / 25m² de SdP 

 

Les stationnements cycles sont sont prévus pour les constructions à usage de bureaux, artisanat, 

industrie et habitat collectif (local) 

 

AU13 

 

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont recommandés 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǎŜǊǘion paysagère des projets. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмƘŀΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ŀǳ 

moins 10% de la surface du tènement 

 

AU14 

 

Non règlementé (caduque depuis loi ALUR)  

AU15 

 

Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 

 

AU16 

 

 

Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
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¤ Les zones Agricoles  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

biologique ou économique des terres agricoles. Cela concerne à la fois les terres cultivées et celles 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊêt collectif sont autorisées. Les constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

 

La volonté est de préserver les activités agricoles existantes, tout en permettant leur évolutions si 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎΣ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

services nécessaires à l'exploitation).  

 

[Ŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ les constructions 

et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, la création 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ L/t9Σ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 

ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ κ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ κ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ  ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

 

La zone A comprend des sous-secteurs :  

- A : secteurs agricoles  

- As : secteurs agricoles protégés en raison de la présence de la zone humide de la plaine de 

ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏonciliée avec les enjeux environnementaux. Au sein de ces 

secteurs, toute nouvelle construction est interdite. 

- Aco Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ 

conciliée avec les enjeux environnementaux et toute nouvelle construction est interdite. De 

plus, les clôtures doivent être perméables afin de permettre la libre circulation de la faune.  
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La zone A :  

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

ferrée.   

 

La zone agricole à La Pierre, Epode 
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La zone As : 

Les secteurs classés en zone As présentent une qualité environnementale certaine, en raison de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Ře la zone As. Seules les réalisations en lien avec le 

fonctionnement de la voie ferrée, les abris pour animaux (20 m² max.) et les affouillements en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 

 

La zone As à La Pierre, Epode 
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La zone Aco :  

Les secteurs classés en zone Aco correspondent aux secteurs de connexion écologique entre les 

ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre la libre circulation de la faune.   

Aucune construction nouveƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ extensions limitées et la réhabilitation du 

bâti existant sont autorisées. 

 

La zone Aco à La Pierre, Epode 
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¤ Les zones Naturelles 

 

Il s'agit d'une zone naturelle équipée ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique ou 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

 

Le PLU distingue trois sous-secteurs à la zone N, les zones Nm, Ns et Nco, en raison des qualités 

patrimoniales, paysagères ou environnementales des sites. 

 

 La zones N 

 

 

La zone N à La Pierre, Epode 

 

[ŀ ȊƻƴŜ b Ł [ŀ tƛŜǊǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞΣ Ł ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ ±ƛŜǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 

partie ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜǳȄ .Ǌǳȅŀƴǘ Ŝǘ ŘΩIǳǊǘƛŝǊŜǎΦ   

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

celles nécessaires aux équipements collectifs et services publiques sont autorisées.  

Les réalisations en lien avec le fonctionnement de la voie ferrée, les abris pour animaux (20 m² 

ƳŀȄΦύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

sont autorisées. 

 

La zone Ns 
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La zone Ns à La Pierre correspond au secteur naturel stricte, protégé en raison de la présence de 

la Zone Humide liée de la plaineΦ [ΩLǎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł 

proximité sont inscrits au sein de la zone Ns.  

Toute nouvelle construction y est interdite et seules snt autorisés les installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 

ces espaces à condition de préserver la qualité du site, des paysages et des milieux naturels. Les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement aux activités de loisirs nautiques, tels que la pêche, sont 

autorisés dans une limite de 40m².  

 

 

La zone Ns à La Pierre, Epode 
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La zone Nco 

La zone Nco correspond aux secteurs naturels concernés par un corridor écologique reliant le 

coteau boisé et ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ȅ ōƭƻǉǳŜǊ les divagations de la 

faune. Ainsi, toute nouvelle construction est interdite en zone Nco.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

présenter un espace minimum de 20 cm entre le sol et le bas de la clôture, et une hauteur de 

1,30 m. maximum. 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ    

 

 

La zone Nco à La Pierre, Epode 
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La zone Nm 

 

La zone Nm correspond aux secteurs naturels de mise en valeur et de réhabilitation du Manoir 

ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎΦ !ǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

réhabilitations du bâti existant sont permises, dans le volume existant. Les constructions et 

installartions nécessaires à la mise en valeur du Manoir de Veaubeaunnais sont également 

permises, tout comme la reconstruction à lΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ  

 

 

 

La zone Nm à La Pierre, Epode 

 

 

¤ Les différents outils règlementaires 
 
Les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation thématiques 
 
[Ωh!t ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝǘ 

précise. Une OAP permet de cadrer l'évolution future ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ωh!t 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Les permis de construire et déclarations préalables doivent être compatibles avec ses orientations 

et préconisations. 

Les Orientatƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Programmation du PLU de La Pierre portent sur les secteurs 

de renforcement du centre village :  

 

wŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀ tƛŜǊǊŜΣ 

au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŜ ƳŀƴƻƛǊ ŘŜ ±ŜŀǳōŜŀǳƴƴŀƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜΦ [Ŝǎ 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ 

pris en compte par la définition des objectifs suivants :  

¤ Préserver les deux cônes de vue vers le manoir historique 

¤ Préserver des percées visuelles tout au long de la rue avec une implantation du bâti en 

redent 

¤ Proposer des formes de logement semi-collectives ou individuelles groupées, reprenant les 

gabarits des habitations traditionnelles. 

¤ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

¤ Prévoir une opération en 2 tranches sur le chemin de Veaubeaunnais 

 

 
 

 
 

Extrait du zonage du PLU de La Pierre, Epode 
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OAP 1 : Secteur 1AUa ς rue de la mairie 
 
Conditions d'ouverture à l'urbanisation : Réalisation d'un projet d'ensemble ; possibilité de 
réalisation en deux tranches 
Vocation principale du secteur : Habitat, stationnement, activité 
Principes de composition :  
¤ Constituer une rue de village par la définition d'un front de rue, 
¤ Préserver une perméabilité visuelle par la création de venelles piétonnes, 
¤ Aménager un parking paysager,  préservant les qualités paysagères de la vue sur le Manoir 

de Veaubeaunnais, 
¤ Concourir à sécuriser la traversée du village par un aménagement donnant une place à 

chaque mode de déplacement, 
¤ S'appuyer sur la place publique déjà aménagée et proposer un local d'activité (pour 

commerce, service, association, ....) destiné à animer cette place et valoriser la vie 
villageoise, 

¤ Valoriser la topographie accidentée du site comme atout de conception en proposant une 
hauteur dégressive sur la rue de la mairie, du petit collectif à proximité de la mairie à la 
maison accolée à l'ouest 

¤ Proposer deux bandes d'habitat, respectant la topographie et les qualités paysagères du site 
: 
¤ Dessiner un front de rue par des constructions intégrées dans la pente, proposant un 

niveau supérieur côté rue et un niveau inférieur côté Manoir 
¤ Proposer une "bande arrière" composée de maisons de plain-pied 

 

 

 
Photos Epode :  
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1) ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όƻǳŜǎǘύ 
2) ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
3) Vue sur la vallée Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!tн depuis le site  
4) Vue sur le Manoir de Veaubeaunnais de puis le site 

 
Le schéma de principe de composition ŘŜ ƭΩOAP όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!tύ : 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 
 

 
OAP 2 : Secteur 1AUb ς chemin de Veaubeaunnais 
 
Conditions d'ouverture à l'urbanisation : Réalisation d'un projet d'ensemble 
Vocation principale du secteur : Habitat 
Principes de composition :  
¤ Constituer une rue de village par la définition d'un front de rue, 
¤ Préserver les cônes de vue vers le Manoir, 
¤ Préserver un important espace paysager, zone tampon entre le secteur de future 

urbanisation et le Manoir de Veaubeaunnais, 
¤ Préserver des percées visuelles tout le long de la rue avec une implantation du bâti en 

redent, 
¤ Réaménager le chemin de Veaubeaunnais afin de sécuriser les déplacements de tous, en 

créant une contre-allée sécurisée et garantissant l'accessibilité à tous, 
¤ Réinterpréter le mur en pierre existant dans l'aménagement de la rue, 
¤ Inscrire le bâti nouveau dans la continuité du bâti traditionnel, 
¤ Proposer des formes de logements allant de la maison individuelle groupée au petit collectif, 
¤ Proposer la majorité des places de stationnement par poches, intégrées entre les 

constructions et aménager quelques places sur l'axe de la rue.  
 

 

 
 

Photos Epode-CSA :  



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

87 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

1) ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!tн ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t1  
2) Vue sur le chemin de Veaubeaunnais 

 
Le schéma de principe de composition ŘŜ ƭΩOAP όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!tύ : 
 

 
 
 
Servitude de localisation 

Le ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ stipule : 

Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes 

Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ όΧύ Ł ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les 

terrains qui peuvent être concernés par ces équipements ; 

Les servitudes inscrites au plan de zonage, ainsi que leur destination sont les suivantes : 
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Les Emplacements Réservés 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŞǉuipements tant au niveau des infrastructures que des superstructures. 

 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

terrain et - Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ - ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜlui-ci. 

 

En contrepartie, le particulier peut exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞǎŜǊǾŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǎƻƴ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ 

lequel le terrain est réservé doit se pǊƻƴƻƴŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ 

Mairie de la demande du propriétaire. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀȅŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

réception en Mairie de cette demande. 

 

Le PLU a reporté sur le document graphique un emplacement réservé. La liste qui précise 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ŦƛƎǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ  

 

 
 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲм ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ 

existante (aménagement de croisement entre rue de la mairie et rue de Veaubonnais). Cet 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

 

¦ƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!ύ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ /Ŝƭǳƛ-ci est inscrit sur la parcelle jouxtant la zone Nm 

du Manoir au Nord.  

 

 
. 

±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ 

aŀƴƻƛǊ όǇŀǊƪƛƴƎΧύΦ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ aŀƴƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƳŀƴƻƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ 

par une servitude de PAPA (en rouge sur le plan ci-après) mais entre dans cette réflexion globale de 

préservation du manoir. Son urbanisation est encadrée par le règlement et le périmètre de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.CύΦ  [ΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

de France seront donc étroitement associés à cette démarche.  
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[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151 - 19 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ « les Plans Locaux d'Urbanisme comportent un règlement qui 

fixe - en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables - les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à 

l'article L. 151-1 qui peuvent, notamment, comporter l'interdiction de construire, délimitent les 

zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 

définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des 

constructions. A ce titre, ils peuvent : 

 

Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur protection». 

 

Dans ce cadre-là, la commune souhaite protéger plusieurs bâtiments et éléments architecturaux 

représentatifs du patrimoine historique, ainsi que les espaces paysagers, en raison du caractère 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛdentifiés sont les 

suivants : 

 

/ƻƳƳŜ ƭΩŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘŀƛŜǎΣ 

arbres isolés ou en alignement, canaux et chantournes) présentent un fort intérêt à être préservés 

tant pour leur fonction paysagère (structuration du paysage) que leur fonction environnementale 

όǊŜǇŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŀŎƘŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣΧύΦ 

En effet, la Commune de La Pierre est traversée par des corridors écologiques protégés au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мноΦм-5-III 2° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 

Enfin, les éléments paysagers remarquables repérés créent une zone tampon entre les espaces 

bâtis et la plaine agricole et permettent un rapport doux et confortable avec les limites 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Les éléments recensés et inscrits au plan de zonage sont les suivants : 

 

- Mairie de La Pierre, 

- Eglise de La Pierre, 

 

De plus, le Manoir de Veaubeaunnais ainsi que le Château Vieux sont identifiés par un Périmètre de 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ aƻŘƛŦƛŞ όttaύΦ [Ω!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ 

les projets (cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

protection.  
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Les espaces boisés classés (EBC) 

 

Selon le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ 

boisés, les bois, forêts, parŎǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ 

ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳents. Le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 

compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements ». 

 

Le POS de La Pierre faisait apparaître plusieurs boisements classés en Espaces Boisés Classés (EBC). 

Le classement EBC permet de protéger les boisements présentant des enjeux importants. 

/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

conservation, la protection ou la création des boisements. Les défrichements y sont interdits ainsi 

ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ 9./ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŘŜ нллуΦ 

 

Les bassins versants 

 

Le schéma directeur des eaux pluviales de la commune identifie trois bassins versants différents sur 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻƛƴǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ   

 

Les PPR 

 

Le zonage graphique de La Pierre retranscrit les périmètres des Plans de Prévention des Risques, 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ttw ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

règlement écrit.  

 

Les limites stratégiques du SCoT 

 

Le S/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

la commune de La Pierre. Celles-ci sont retranscrites au plan de zonage et le projet de PLU ne prévoit 

pas leur transgression. 

 

Les marges de recul acoustiques 

 

La loi sur le bruit du 31 décembre 1992 a posé le principe de la prise en compte des nuisances 

sonores pour la construction de bâtiments à proximité des infrastructures de transport terrestre. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ртм-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴ Ǌecensement et un classement des 

infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 
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Les articles R 571-32 à R 571-43 du code de l'environnement et l'arrêté du 30 mai 1996 définissent 

les modalités du classement sonore des voies bruyantes ainsi que ses répercussions dans les 

documents d'urbanisme et dans le code de la construction et de l'habitat. 

La commune de La Pierre est traversée par le CD 523, concernée par une marge de recul acoustique 

de 20 m. de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  

Enfin, les éléments paysagers remarquables repérés créent une zone tampon entre les espaces bâtis 

et la plaine agricole et permettent un rapport doux et confortable avec les limites stratégiques 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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3.2 Synthèse de la traduction des orientations en outils 
règlementaires 

 
 
¤ ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

(PADD) Ŝƴ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ : OAP, règlement écrit et zonage  
 

I- Une urbanisation maîtrisée au service du confortement du centre bourg et de 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ 

 

 
Objectif du PADD 
 

 
Traduction règlementaire au sein du règlement / plan de zonage 

 
Organiser le 

développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

renforcement du centre 
bourg 

 

 
Zonage des secteurs urbanisés qui identifie le secteur Ua, intégrant les noyaux 
anciens et leur extension pour en retraduire les caractéristiques par une 
ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀǳteurs. 
 
2 secteurs 1AU (souples) identifiés sur le plan de zonage, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [! tŜǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩOAP 
 

 
Préserver la ressource 
foncière en permettant 

la création de logements 
compacts 

 

 
Les OAP définissent des objectifs de logements à créer, allant du petit collectif à la 
maison individuelle mitoyenne 
 
Art 6 et 7 : ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ  
   

 
Favoriser la mixité 

sociale et 
générationnelle 

 

 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ qui indiquent 
une volonté de création de petits logements, à proximité des équipements 
publics structurants όŞŎƻƭŜΣ ƳŀƛǊƛŜύΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
personnes âgées. 
 

 
Conforter le bourg par le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en équipements publics 

 

 
Un city stade Ǿŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όt!55ύΦ Lƭ Ŝǎǘ intégré à la zone U. 
tǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƴƛ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ƴƛ ŘΩǳƴŜ 
servitude de pré-localisation. 
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II- Le profil rural de La Pierre comme clé de voute de son développement 

 

 
Objectif du PADD 
 

 
Traduction règlementaire au sein du règlement / plan de zonage 

 
A partir de la morphologie du 

village et du paysage de 
proximité, renforcer le centre-

village 

 
Classement 1AU de secteurs de future urbanisation au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ [ŀ tŜǊǊƛŝǊŜΦ 
 
Traduction par les OAP et le règlement des principes constructifs 
permettant la constitution de rues de village 
 
Préservation de cônes de vue relayés par des éléments boisés L.123-
1-5 III 2°, ainsi que des venelles préservant les vues (OAP, servitudes 
de pré-localisation). 
 

 
Permettre la réhabilitation du 

Manoir de Veaubeaunnais, 
ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

pierroise 
 

  
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ secteur naturel indicé, relatif à la mise en valeur et à 
la réhabilitation du Manoir (Nm) 
 

 
Valorisation des espaces 

publics (places, rues, parking) 

 

Valorisation de la place du village par ƭΩh!t qui prescrit la réalisation 
ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-
ci 

Programme de réaménagement et de sécurisation de la rue de la 
mairie et du chemin de Veaubeaunnais (OAP chiffrées) 

Définition dans ƭΩh!t ƴϲм ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ  

Art13 : le règlement impose la réalisation de clôtures composées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ 

 
tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƛŜǊǊƻƛǎŜ 

 

 
Classement des secteurs exploités en zone A, constructible pour 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

 
Définir une politique 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
avec les capacités des réseaux 

 
 

 
[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 
à proximité des secteurs équipés 
 
wŜƭŀƛ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
règlement (débit de fuite max imposés en fonction du bassin versant) 
 

 



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

95 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

III- Un maillage performant et sécurisé pour permettre aux haibtatns des 
déplacements multimodaux et multi-usages 

 

 
Objectif du PADD 
 

 
Traduction règlementaire au sein du règlement / plan de zonage 

 
Sécuriser les parcours 
logement ς équipements ς 
arrêt de transport en commun 
 

 
Le projet prévoit la sécurisation de la traversée du village de la RD 
250a.  
Ce ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲмΦ 
{ǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ōiais du 
plan de zonage 
 

 
Permettre de relier La pierre à 
Tencin par des déplacements 
doux sécurisés 
 

 
Le plan de zonage comprend une servitude de pré-localisation le long 
de la RD523, permettant un accès mode doux sécurisé à Tencin 
   

 
Corréler le maillage 
automobile ς modes doux et 
déplacements quotidiens ς 
déplacements de loisirs 

En complément des cheminements précités, le plan de zonage identifie 
des parcours à sécuriser dans la plaine agricole, support de 
déplacements quotidiens et de loisir, reliés aux chemins de plaine. 

Ces tronçons sont identifiés par des servitudes de pré localisation. 

 
IV- 5Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ł ƭΩLǎŝǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 

 
Objectif du PADD 
 

 
Traduction règlementaire au sein du règlement / plan de zonage 

 
Préserver les continuités 
boisées et aquatiques, 
propices aux déplacements 
des espèces animales 
 

 
Définition de 2 corridors écologiques, en zone agricole indicée Aco et 
en zone naturelle indicée Nco, permettant de relier les zones A et N 
classiques. 
 
Préservation des zones humides par la définition de secteurs 
« strictes» inconstructibles, au sein de la zone A et N (As et Ns) 
 
Accompagnement des ruisseaux par un classement en zone naturelle 
 
Définitions ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ 
 

 
Préserver les secteurs de 
pâturage, ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
rurale de La Pierre, et lutter 
contre la fermeture des 
paysages 

 
  Classement en zone A des secteurs exploités  

 
Garantir la pérennité des 
espaces agricoles 

Classement des secteurs exploités en zone A, constructibles pour 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole uniquement 
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4. Bilan des surfaces et capacités constructibles 
 

4.1 Evolutions du PLU de 2008 au PLU de 2015 
 

Par rapport au PLU de 2008, le présent PLU :  

¤ Modifie et réduit le secteur Nl (destiné aux équipements de loisirs) en secteur 1AUa 

¤ Préserve les secteurs de développement du chemin de Veaubeaunnais (AUa devient 

1AUa et AUb devient 1AUb) 

¤ {ǳǇǇǊƛƳŜ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ !¦ όŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳ ±ƛŜǳȄύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

le centre village 

¤ Développe la zone U à proximité immédiate du Manoir de Veaubeaunnais sur deux 

secteurs du chemin de Ramet :  

Á zone U Υ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ нллл Ƴч Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe sur lequel les 

Şƭǳǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion 

ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!.CΦ Son 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǾƛŜƴŘǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

aŀƴƻƛǊΣ Ƴŀƛǎ ǾƛŜƴŘǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
Vue sur le secteur U en contrebas du Manoir depuis le secteur 1AUa ς photo Epode 

 

Á ½ƻƴŜ ¦ ŦǊŀǇǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ t!t! όtŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ !ǘǘŜƴǘŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ : la commune souhaite rendre constructible ce tènement 

mais bloque sa constructibilité pendant maximum 5 ans afin de se laisser le 

temps de réfléchir au projet à développer et éventuellement le réserver à un 

potentiel projet de réhabilitation du Manoir de Veaubeaunnais. 

Á  

Secteur U 
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Extraits des zonages PLU 2008 et 2015 sur le centre village 

 

  
Extraits des zonages PLU нллу Ŝǘ нлмр ǎǳǊ /ƘŃǘŜŀǳ ±ƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 



COMMUNE DE LA PIERRE ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

98 
12 238 ð Rapport de présentation Tome II ð Juin 2015 

 

 

 
 

ZONAGE (ha)         

  2008 

 

  2015 
Ua + Uaa 23 

 

Ua + Uaa 23.56 

    

 

 Uc + Ucr  3.52 

Total zones U 23 ha 

 

Total zones U 27.08 

    

 

    

AU 3 

 

1AU 1.79 

    

 

2AU  0.83 

Total zones AU 3 ha 

 

Total zones AU 2.62 

    

 

    

A 173 

 

A + Aco 91.65 

N 131 

 

As 82.5 

Total zones A + N 304 

 

N + Nco 58.21 

TOTAL  330 ha  Ns 59.64 

   Nm 1.69 

  

 

Total zones A et N 293.69 

  

 

TOTAL  323 ha 
 
Cette superficie calculée peut présenter une différence avec la superficie réelle de la commune. 
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4.2 Capacités constructibles du PLU et traduction en potentiel de 

logement et de population 
 

Le potentiel constructible délivré par le PLU est localisé en quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine existante, en centre village.  

 

 
 

Les secteurs urbanisables, intégrant les dents creuses de la zone urbaine ainsi que les secteurs 1AU et 

2AU représentent un total de 45 900 m². /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

les douze années à venir. Ces capacités sont en cohérence avec la surface urbanisée sur les dix dernières 

années 4,38 ha consommés entre 2004 et 2014) et au rythme de construction observé sur la commune 

sur cette période (6 logements par an réalisés entre 2004 et 2014). LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ře 

réduire la consommation foncière par rapport à cette dernière période, en permettant une certaine 

densification du tissu existant, et en optimisant les nouveaux ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
Ą Le PLU table sur la réalisation de 68 logements en 12 ans (légèrement inférieur à 6 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴύ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ пΣс Ƙŀ  
 
/ŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ пΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ maximale accoirdée par 
le SCoT de la Région Urbaine Grenobloise (4 hectares) pour le développement futur de la 
commune. 
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En appliquant ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ 

région urbaine grenobloise, (Répartition 60% de logements groupés et collectifs et 40% de logement 

individuel pur, 350 m² de foncier par logement groupé, 700 m² pour un logement individuel), le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǎ пΦс Ƙŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 68 logements et à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мсл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όнΦп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΦ 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘΩespace préférentiel de développement sur la commune de La Pierre, identifiée 

comme pôle local. Par ailleurs, le SCoT indique : « Pour les pôles secondaires et locaux (La Pierre),  il 

ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭs du développement 

Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Χ ». Ainsi, le PLU fixe les espaces 

préférentiels de développement au sein des limites stratégiques et à long terme fixées par le SCoT en 

confortement du Centre-bourg actuel.  

 

  
 

[ƛƳƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ la Région Urbaine Grenobloise, 

Source : SCOT de la RUG, traitement Epode 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (voir rapport de présentation Tome 1) fait 

ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ 0,9ha. Ce potentiel 

apparaît nettement insuffisant ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la commune.  

Afin de répondre à ce besoin de développement, en lien avec Le plan de prévention des risques et les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

future en continuité immédiate ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ De plus, ces zones AU se situent au sein de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ   

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !¦ ǎŜǊŀ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ. De plus, au sein des périmètres 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ŘŜǎ 
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.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŝǎ ƭŜ 

début des études préalables.  

 

 

Potentiel urbanisable au sein de l'enveloppe urbaine existante (zones U) 

Les parcelles de moins de 500m² ne sont pas prises en compte (en rouge) 

Zonage 

Superficie 
de la 
parcelle 

Prise en 
compte de 
50% de 
rétention 
foncière 

Surface dédiée au 
logement 
individuel (40%) 

Nombre de 
logements 
individuels 

Surface 
dédiée aux 
logements 
groupés 
(60%) 

Nombre de 
logements 
groupés 

Uc 723 362 145 0 217 1 

Uaa 2521 1261 504 1 756 2 

Uaa 233 117 47 0 70 1 

Uaa 4543 2272 909 1 1363 2 

Uaa 1743 872 349 1 523 1 

Uaa 494 247 99 0 148 1 

Uaa 537 269 107 1 161 1 

Uaa 4185 2093 837 1 1256 2 

Uaa 988 494 198 1 296 1 

Uaa 897 449 179 1 269 1 

Uaa 2004 1002 401 1 601 1 

Uaa 776 388 155 1 233 1 

        9   15 

Potentiels de logements réalisables en comblement de l'enveloppe urbaine 
existante 24 

 

Potentiel urbanisable en extension de l'enveloppe urbaine existante (zones AU) 

        

Zone Surface 

Surface 
hors eq. Et 
esp. Verts 

Surface dédiée au 
logement 
individuel (40%) 

Nombre de 
logements 
individuels 

Surface 
dédiée aux 
logements 
groupés 
(60%) 

Nombre de 
logements 
groupés 

Nombre de 
logements 
théoriques 
affichés dans 
les OAP 

1AUa 6222 4667 1867 3 2800 8 12 à 15 

1AUb 11536 8652 3461 5 5191 15 15 à 18 

2AU 8484 5939 2376 3 3563 10   

      7703 11 11554 33   

Potentiels de logements réalisables au sein des secteurs d'OAP 44 
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Nombre de logements réalisables au 
total (comblement des zones U et 
ouvertures des zones AU) 
 

  68 

 


